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2 Forum national des associations & fondations  

E lles sont environ 1,6 mil-
lion à être actives sur tout 
le territoire, allant du ser-

vice à domicile au soutien sco-
laire en passant par l’accompa-
gnement sportif ou culturel. 
Elles permettent via environ 
13 millions de bénévoles d’avoir 
des services publics en zone ru-
rale et périurbaine quand aucu-
ne autre structure n’est présen-
te. Les associations sont un 
maillon indispensable au fonc-
tionnement de notre société, 
représentant même un poids 
économique avec 9 % des sala-
riés du privé qui y travaillent 
(soit 1,9 million de personnes).

Comment les associations 
sont-elles perçues par les Fran-
çais ? Selon le sondage exclusif 
Ipsos BVA Cesi pour le groupe 
EBRA auquel appartient votre 
journal, deux enseignements 
principaux sont à tirer. D’un cô-
té, les Français considèrent que 
les associations contribuent à 
maintenir un lien social fort 
dans un contexte politique, 

économique et social tendu.  El-
les sont vectrices de lien, per-
mettent de s’ouvrir aux autres 
et de se rapprocher d’autrui. 
Pour autant, l’engagement bé-
névole baisse d’années en an-
nées alors que les besoins d’ai-
des et de services ne cessent 
d’augmenter.

● Un vecteur de lien social
Parmi les sondés (*), 65 % di-

sent que les associations ont un 
impact positif sur l’état du lien 
social là où ils vivent. A contra-
rio, 12 % estiment qu’elles ont 
un impact négatif. Quand on re-
garde dans le détail, on note une 
confiance claire envers ces 
structures pour 73 % des son-
dés, là où 27 % disent au contrai-
re ne pas avoir confiance. Glo-
balement, quel que soit le type 
de structures asso ciative s 
(sportives, culturelles, de soli-
darité etc.), l’image renvoyée 
est bonne. 

● Engagement en baisse…
Pour autant, cet engouement 

ne se transforme pas forcément 
en adhésion à une association. 
Depuis plusieurs années, le sec-
teur accuse une crise de l’enga-
gement assez sévère dont une 
éclaircie semble tout juste se 
dessiner cette année. Quand on 
interroge les bénévoles ou ceux 

prêts à s’engager, 61 % s’inves-
tissent de manière ponctuelle 
en fonction de leur temps dis-
ponible. Le chiffre descend à 
39 % pour les engagés réguliers : 
27 % d’entre eux sans assumer 
de responsabilités dans l’orga-
nisme et 12 % avec. Notons que 
dans cette dernière catégorie, 
24 % ont 70 ans et plus. Sur cet 
échantillon d’aspirants bénévo-
les, ce qui empêche le plus de 
passer l’entrée en action est le 
manque de temps (30 %), le 
manque d’intérêt (30 %), la peur 
d’être trop sollicité (15 %) ou en-
core l’absence d’association 
proche du lieu de vie (12 %).

● … besoins en hausse
Les bénévoles constatent ain-

si à 92 % qu’il est de plus en plus 
difficile de recruter de nou-
veaux bras. Ils estiment aussi à 
89 % que les demandes de servi-
ces sont en hausse alors que les 
propositions d’aide diminuent. 
Enfin, 66 % des bénévoles ju-
gent que les adhérents vien-
nent uniquement pour bénéfi-
cier des activités sans proposer 
d’aide.

Pour pallier le manque de bé-
névoles, 31 % de tous les sondés 
pensent qu’une meilleure re-
connaissance publique de l’en-
gagement citoyen pourrait être 
un levier intéressant à creuser. 

● Une attente de l’État 
sur les financements

Sur ce point, 59 % des sondés 
considèrent que l’État et les col-
lectivités locales doivent finan-
cer avant tout les structures as-
sociatives. Mais la conscience 
que les dons font partie inté-
grante du business model des as-
sociations est claire, avec un 
soutien à 86 % du maintien de la 
déduction fiscale pour les dons, 
malgré le coût pour les finances 
publiques. Les sondés sont né-
anmoins largement partagés 

sur la transparence des associa-
tions dans leur utilisation des 
dons (47 % trouvent qu’elles 
manquent de transparence). 
Mais cette opinion est davanta-
ge partagée par les personnes 
qui ne donnent pas aux associa-
tions.
● Dossier réalisé 
par Sandrine Tran

(*) Sondage réalisé du 27 au  28 oc-
tobre sur un échantillon de 1 000 
individus majeurs constitué par 
tirage aléatoire dans la base des 
panélistes éligibles à l’étude.

Sondage exclusif EBRA-Ipsos

Entre les Français 
et les associations, 
un lien si fort
Selon l’étude d’Ipsos BVA Cesi 
pour le groupe EBRA, 73 % des 
Français disent avoir confiance 
dans les associations, à quel-
ques jours du Forum national 
des associations et fondations, 
un rendez-vous incontourna-
ble pour le secteur.

Les associations de solidarité sont celles qui suscitent le 
plus d’intérêt parmi les bénévoles engagés et 
par les aspirants bénévoles. Photo Sipa/Ugo Amez

Les Français attendent-ils 
que les pouvoirs publics 
soient au rendez-vous du 
financement des 
associations ?
« Oui, 59 % des Français esti-

ment que c’est soit l’État, soit 
les collectivités territoriales qui 
doivent avant tout financer les 
associations. Les dons viennent 
ensuite (18 %) ainsi que les 
entreprises locales (8 %). Par 

ailleurs, les Français sont très 
attachés à la déduction fiscale 
(86 % des sondés) alors même 
que nous avions précisé que 
cela avait un coût important 
pour l’État. Ils ne souhaitent 

pas qu’il y ait un retour en 
arrière sur cette politique. 
Même parmi les gens qui ne 
font pas de dons, ils sont 73 % à 
être favorables à ce qu’on 
maintienne cette mesure car ils 
ont conscience que cela va 
permettre de financer les 
associations. »

Que désire-t-on avec un 
don fait aux associations ?
« Les donateurs sont environ 

1 sur 2 à dire qu’ils attendent 
que l’association soit efficace 
dans ses actions (45 %).  Mais 
juste après, c’est la transparen-
ce qui vient (30 %). Et la trans-
parence des comptes est plus 
citée par des gens qui ne don-

nent pas aux associations du 
tout (39 %). Chez les ouvriers, 
c’est même 42 %. Quand on 
donne, on attend en premier 
que l’association soit efficace 
dans la manière dont elle se sert 
de l’argent. » ﻿

Être bénévole, est-ce que 
c’est une affaire de 
retraités ?
« C’est un peu exagéré de le 

dire comme ça. Mais il y a un 
enjeu autour de cette question 
parce qu’il y a beaucoup de 
retraités parmi les bénévoles. 
À cela s’ajoute le fait que parmi 
ceux qui déclarent être béné-
vole aujourd’hui dans une asso, 
37 % disent être dans des asso-

ciations de seniors. On le voit, 
quand on rentre dans la vie 
active et quand on a des en-
fants, l’engagement baisse, 
avant de remonter à partir de 
60 et 70 ans. »

D’ailleurs, la réforme des 
retraites est perçue comme 
ayant un impact négatif sur 
l’engagement bénévole.
« C’est un sujet qui divise 

l’opinion et la question se pose 
en raison de cette surreprésen-
tation des retraités dans les 
associations. On note que les 
deux tiers (66 %) des sondés 
estiment que cela aura un 
impact négatif si la réforme 
venait à être appliquée. »

« Les Français sont très attachés à la déduction fiscale » 
▶ Le directeur d’études 
d’Ipsos BVA Pierre Latrille 
revient sur les éléments 
notables de l’enquête.

Face aux alertes des associa-
tions sur la baisse de leurs 
financements, la ministre des 
Sports, de la Jeunesse et de la 
Vie associative tient à dire que 
l’exécutif les a entendues et 
qu’il agit avec notamment la 
sanctuarisation des crédits et 
le doublement du plafond de 
la niche fiscale dite Coluche. 
Entretien.

Les associations se sont 
mobilisées le 11 octobre 
pour alerter sur la baisse 
de leurs financements. 
Quel message avez-vous à 
leur adresser ?
« J’ai un message rassurant à 

adresser aux associations en 
leur disant qu’il n’y a pas de 
baisse de crédits sur mon 
ministère. Ils sont sanctuari-
sés dans le budget. Et nous 
avons une autre bonne nou-
velle : le doublement du pla-
fond des dons dans le cadre de 
la défiscalisation dite Coluche 
passant de 1000 à 2000 euros 
[cette niche permet de défis-
caliser 75 % des dons versés à 
certaines associations comme 
les Restos du cœur, la Croix-
Rouge, le Secours populai-
re etc., NDLR]. Cela est très 

Diriez-vous que les associations ont un impact
sur l’état du lien social là où vous vivez ?

En tant qu’usager, qu’attendez-vous
principalement lorsque vous vous rendez
dans une association ?

Pour quelles raisons pincipales faites-vous
ou seriez-vous prêt à faire du bénévolat
dans une association ?

Diriez-vous que vous êtes d’accord ou non
avec les affirmations suivantes concernant
votre expérience en tant que bénévole ?

Un impact
positif : 65%

Un impact
négatif: 12%

Pas d’impact du tout

Un impact très positif
Un impact plutôt positif

Un impact plutôt négatif
Un impact très négatif

Tout à fait d’accord
Plutôt d’accord

Plutôt pas d’accord
Pas du tout d’accord

10%

55%

23%

8%
4%

Avoir un contact humain différent
que dans une entreprise 37%

Rencontrer des personnes
qui partagent vos valeurs 36%

Pouvoir être dans un lieu
qui corresponde à vos valeurs 24%

Bénéficier de services
proches de chez vous 20%

Accéder à des services
que vous ne trouvez pas ailleurs 16%

Bénéficier de services gratuits
ou à des prix très bas 14%

Vous n’attendez rien
de particulier 18%

Afin de vous sentir utile 55%

Parce que vous avez
du temps libre 23%

Pour prendre des responsabilités 7%
Pour acquérir des compétences

professionnelles 6%
Afin de valoriser cette expérience

sur votre cv 4%

Une autre raison 4%

Pour défendre une cause
qui vous tient à cœur 40%

Pour pouvoir rencontrer des gens
et créer du lien social 35%

Total supérieur à 100%
car plusieurs réponses
possibles.

Total supérieur à 100%
car plusieurs réponses
possibles.

De plus en plus de personnes
se plaignent des services

sans chercher à comprendre
les contraintes de l’association

Les adhérents viennent
uniquement pour bénéficier

des activités sans proposer d’aide

Il est de plus en plus difficile
de trouver des bénévoles

Les demandes de services
augmentent mais les propositions

d’aide diminuent

Les adhérents participent
de moins en moins aux AG

%Oui %Non
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27%

48% 28%
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53%

51%

18

20

16

10

7

66 34

78 22

80 20

89 11

92 8

22

44

11

11

66

So
nd
ag
e
Ip
so
sb
va
Ce
si
éc
ol
e
d’
in
gé
ni
eu
rs
po
ur
Eb
ra
•
In
fo
gr
ap
hi
e
PL
M

attendu par les associations 
caritatives. »

Qu’espérez-vous avec cette 
nouvelle fiscalité ?
« J’espère qu’on va avoir un 

autre élan de générosité qui va 
permettre de soutenir les 
finances de nos associations. Il 
y a des gens qui voudraient 
donner plus. Cette augmenta-
tion du plafond, nous l’espé-
rons, les y incitera… Le mon-
tant de cette défiscalisation en 
2024 était de 4,3 milliards 
d’euros, c’est autant de recet-
tes qui ne rentrent pas dans les 
comptes de l’État. Mais nous 
voulons continuer à encoura-
ger cette générosité qui a 
représenté en 2024 9,2 mil-
liards d’euros, à raison de 
3,8 milliards du côté des entre-
prises et 5,4 milliards pour les 
particuliers. Ce doublement 
du plafond est dans la discus-
sion sur le budget aujourd’hui 
et je ne pense pas, vu le con-
texte, que nos parlementaires 
vont revenir dessus. »

Comment aidez-vous 
les associations ?
«  Au-delà du rôle financier, il 

y a un rôle des pouvoirs pu-
blics de mettre en relation des 
acteurs locaux pour une 

meilleure synergie. Par exem-
ple, sur mon territoire (elle a 
été élue députée en Savoie, 
NDLR), une entreprise dans 
l’agroalimentaire est passée 
en société à mission car cela 
correspond à ses valeurs. Le 
patron est venu me voir pour 
me demander de le mettre en 
relation avec des associations 
qu’il pourrait soutenir à tra-
vers sa fondation, en l’occur-
rence en matière d’aide ali-
mentaire. »

Le nombre de bénévoles a 
baissé ces dernières 
années, même s’il y a une 
éclaircie aujourd’hui. Est-
ce préoccupant ?
« Bien sûr. Sans les associa-

tions, le pays n’aurait pas le 
même visage. Forcément, 
quand on voit l’engagement 
qui s’essouffle, des bénévoles 
qui vieillissent, il y a de quoi 
s’inquiéter. Ces dernières 
années, l’État a eu un œil 
bienveillant concernant une 
initiative parlementaire visant 
à consolider le statut des 
bénévoles, via la proposition 
de loi Bataillon. Nous avons 
notamment facilité le trans-
fert entre le compte profes-
sionnel de formation (CPF) et 

les heures de bénévolat. 
C’était une reconnaissance 
que l’engagement bénévole 
peut vous permettre de vous 
former davantage. Je note 
aussi des exonérations d’im-
pôts locaux pour les associa-
tions, notamment via la taxe 
d’habitation. On a également 
ouvert la possibilité par ce 
texte de dire qu’un salarié 
peut faire don de ses jours de 
repos sous forme monétisée à 
une association. »

Ne craignez-vous pas que le 
recul de l’âge de départ à la 
retraite ne réduise le 

● L’association 1901 déclarée
Elle est régie par la loi du 

1er juillet 1901 et acquiert la 
capacité juridique dès lors 
qu’elle a été rendue publique 
par ses fondateurs. Cette 
capacité juridique lui permet 
ainsi d’exercer toute action en 
justice tant en demande qu’en 
défense ; de recevoir des 
dons ; de bénéficier de sub-
ventions publiques ; de con-
tracter un contrat d’assuran-
ce, de prestations de services, 
et percevoir des cotisations.

● Mais aussi…
L’association reconnue 

d’utilité publique ; la junior 
association ; l’association “de 
fait” ou “non déclarée” ; l’asso-
ciation agréée ; l’association 
étrangère…

● Spécificités locales
Le droit local en Alsace-Mo-

selle ne contient aucune 
définition juridique précise 
des associations régies par la 
loi de 1908. Par ailleurs, la 
procédure de reconnaissance 
de la mission d’utilité publi-
que est spécifique dans les 
trois départements de Mosel-
le, du Haut-Rhin et du Bas-
Rhin.

Vous avez dit 
association ?

nombre de bénévoles ?
« C’est une inquiétude qui 

avait beaucoup été relevée par 
les opposants à la réforme des 
retraites, mais je ne l’ai pas 
observée pour l’instant. En 
général, il est assez rare que 
quelqu’un s’engage dans le 
milieu associatif seulement à 
la retraite. Souvent, l’engage-
ment associatif se fait avant. Il 
est encore trop tôt aussi pour 
avoir du recul sur le sujet. Je 
ne pense pas qu’il y ait de 
conséquences de mon point 
de vue, car on vieillit aussi en 
meilleure santé aujourd’hui. »

La ministre Marina Ferrari veut sanctuariser les crédits

La ministre Marina Ferrari espère créer un « élan de 
générosité » des Français.. Photo Sipa/Ugo Amez
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E lles sont environ 1,6 mil-
lion à être actives sur tout 
le territoire, allant du ser-

vice à domicile au soutien sco-
laire en passant par l’accompa-
gnement sportif ou culturel. 
Elles permettent via environ 
13 millions de bénévoles d’avoir 
des services publics en zone ru-
rale et périurbaine quand aucu-
ne autre structure n’est présen-
te. Les associations sont un 
maillon indispensable au fonc-
tionnement de notre société, 
représentant même un poids 
économique avec 9 % des sala-
riés du privé qui y travaillent 
(soit 1,9 million de personnes).

Comment les associations 
sont-elles perçues par les Fran-
çais ? Selon le sondage exclusif 
Ipsos BVA Cesi pour le groupe 
EBRA auquel appartient votre 
journal, deux enseignements 
principaux sont à tirer. D’un cô-
té, les Français considèrent que 
les associations contribuent à 
maintenir un lien social fort 
dans un contexte politique, 

économique et social tendu.  El-
les sont vectrices de lien, per-
mettent de s’ouvrir aux autres 
et de se rapprocher d’autrui. 
Pour autant, l’engagement bé-
névole baisse d’années en an-
nées alors que les besoins d’ai-
des et de services ne cessent 
d’augmenter.

● Un vecteur de lien social
Parmi les sondés (*), 65 % di-

sent que les associations ont un 
impact positif sur l’état du lien 
social là où ils vivent. A contra-
rio, 12 % estiment qu’elles ont 
un impact négatif. Quand on re-
garde dans le détail, on note une 
confiance claire envers ces 
structures pour 73 % des son-
dés, là où 27 % disent au contrai-
re ne pas avoir confiance. Glo-
balement, quel que soit le type 
de structures asso ciatives 
(sportives, culturelles, de soli-
darité etc.), l’image renvoyée 
est bonne. 

● Engagement en baisse…
Pour autant, cet engouement 

ne se transforme pas forcément 
en adhésion à une association. 
Depuis plusieurs années, le sec-
teur accuse une crise de l’enga-
gement assez sévère dont une 
éclaircie semble tout juste se 
dessiner cette année. Quand on 
interroge les bénévoles ou ceux 

prêts à s’engager, 61 % s’inves-
tissent de manière ponctuelle 
en fonction de leur temps dis-
ponible. Le chiffre descend à 
39 % pour les engagés réguliers : 
27 % d’entre eux sans assumer 
de responsabilités dans l’orga-
nisme et 12 % avec. Notons que 
dans cette dernière catégorie, 
24 % ont 70 ans et plus. Sur cet 
échantillon d’aspirants bénévo-
les, ce qui empêche le plus de 
passer l’entrée en action est le 
manque de temps (30 %), le 
manque d’intérêt (30 %), la peur 
d’être trop sollicité (15 %) ou en-
core l’absence d’association 
proche du lieu de vie (12 %).

● … besoins en hausse
Les bénévoles constatent ain-

si à 92 % qu’il est de plus en plus 
difficile de recruter de nou-
veaux bras. Ils estiment aussi à 
89 % que les demandes de servi-
ces sont en hausse alors que les 
propositions d’aide diminuent. 
Enfin, 66 % des bénévoles ju-
gent que les adhérents vien-
nent uniquement pour bénéfi-
cier des activités sans proposer 
d’aide.

Pour pallier le manque de bé-
névoles, 31 % de tous les sondés 
pensent qu’une meilleure re-
connaissance publique de l’en-
gagement citoyen pourrait être 
un levier intéressant à creuser. 

● Une attente de l’État 
sur les financements

Sur ce point, 59 % des sondés 
considèrent que l’État et les col-
lectivités locales doivent finan-
cer avant tout les structures as-
sociatives. Mais la conscience 
que les dons font partie inté-
grante du business model des as-
sociations est claire, avec un 
soutien à 86 % du maintien de la 
déduction fiscale pour les dons, 
malgré le coût pour les finances 
publiques. Les sondés sont né-
anmoins largement partagés 

sur la transparence des associa-
tions dans leur utilisation des 
dons (47 % trouvent qu’elles 
manquent de transparence). 
Mais cette opinion est davanta-
ge partagée par les personnes 
qui ne donnent pas aux associa-
tions.
● Dossier réalisé 
par Sandrine Tran

(*) Sondage réalisé du 27 au  28 oc-
tobre sur un échantillon de 1 000 
individus majeurs constitué par 
tirage aléatoire dans la base des 
panélistes éligibles à l’étude.

Sondage exclusif EBRA-Ipsos

Entre les Français 
et les associations, 
un lien si fort
Selon l’étude d’Ipsos BVA Cesi 
pour le groupe EBRA, 73 % des 
Français disent avoir confiance 
dans les associations, à quel-
ques jours du Forum national 
des associations et fondations, 
un rendez-vous incontourna-
ble pour le secteur.

Les associations de solidarité sont celles qui suscitent le 
plus d’intérêt parmi les bénévoles engagés et 
par les aspirants bénévoles. Photo Sipa/Ugo Amez

Les Français attendent-ils 
que les pouvoirs publics 
soient au rendez-vous du 
financement des 
associations ?
« Oui, 59 % des Français esti-

ment que c’est soit l’État, soit 
les collectivités territoriales qui 
doivent avant tout financer les 
associations. Les dons viennent 
ensuite (18 %) ainsi que les 
entreprises locales (8 %). Par 

ailleurs, les Français sont très 
attachés à la déduction fiscale 
(86 % des sondés) alors même 
que nous avions précisé que 
cela avait un coût important 
pour l’État. Ils ne souhaitent 

pas qu’il y ait un retour en 
arrière sur cette politique. 
Même parmi les gens qui ne 
font pas de dons, ils sont 73 % à 
être favorables à ce qu’on 
maintienne cette mesure car ils 
ont conscience que cela va 
permettre de financer les 
associations. »

Que désire-t-on avec un 
don fait aux associations ?
« Les donateurs sont environ 

1 sur 2 à dire qu’ils attendent 
que l’association soit efficace 
dans ses actions (45 %).  Mais 
juste après, c’est la transparen-
ce qui vient (30 %). Et la trans-
parence des comptes est plus 
citée par des gens qui ne don-

nent pas aux associations du 
tout (39 %). Chez les ouvriers, 
c’est même 42 %. Quand on 
donne, on attend en premier 
que l’association soit efficace 
dans la manière dont elle se sert 
de l’argent. » ﻿

Être bénévole, est-ce que 
c’est une affaire de 
retraités ?
« C’est un peu exagéré de le 

dire comme ça. Mais il y a un 
enjeu autour de cette question 
parce qu’il y a beaucoup de 
retraités parmi les bénévoles. 
À cela s’ajoute le fait que parmi 
ceux qui déclarent être béné-
vole aujourd’hui dans une asso, 
37 % disent être dans des asso-

ciations de seniors. On le voit, 
quand on rentre dans la vie 
active et quand on a des en-
fants, l’engagement baisse, 
avant de remonter à partir de 
60 et 70 ans. »

D’ailleurs, la réforme des 
retraites est perçue comme 
ayant un impact négatif sur 
l’engagement bénévole.
« C’est un sujet qui divise 

l’opinion et la question se pose 
en raison de cette surreprésen-
tation des retraités dans les 
associations. On note que les 
deux tiers (66 %) des sondés 
estiment que cela aura un 
impact négatif si la réforme 
venait à être appliquée. »

« Les Français sont très attachés à la déduction fiscale » 
▶ Le directeur d’études 
d’Ipsos BVA Pierre Latrille 
revient sur les éléments 
notables de l’enquête.

Face aux alertes des associa-
tions sur la baisse de leurs 
financements, la ministre des 
Sports, de la Jeunesse et de la 
Vie associative tient à dire que 
l’exécutif les a entendues et 
qu’il agit avec notamment la 
sanctuarisation des crédits et 
le doublement du plafond de 
la niche fiscale dite Coluche. 
Entretien.

Les associations se sont 
mobilisées le 11 octobre 
pour alerter sur la baisse 
de leurs financements. 
Quel message avez-vous à 
leur adresser ?
« J’ai un message rassurant à 

adresser aux associations en 
leur disant qu’il n’y a pas de 
baisse de crédits sur mon 
ministère. Ils sont sanctuari-
sés dans le budget. Et nous 
avons une autre bonne nou-
velle : le doublement du pla-
fond des dons dans le cadre de 
la défiscalisation dite Coluche 
passant de 1000 à 2000 euros 
[cette niche permet de défis-
caliser 75 % des dons versés à 
certaines associations comme 
les Restos du cœur, la Croix-
Rouge, le Secours populai-
re etc., NDLR]. Cela est très 

Diriez-vous que les associations ont un impact
sur l’état du lien social là où vous vivez ?

En tant qu’usager, qu’attendez-vous
principalement lorsque vous vous rendez
dans une association ?

Pour quelles raisons pincipales faites-vous
ou seriez-vous prêt à faire du bénévolat
dans une association ?

Diriez-vous que vous êtes d’accord ou non
avec les affirmations suivantes concernant
votre expérience en tant que bénévole ?

Un impact
positif : 65%

Un impact
négatif: 12%

Pas d’impact du tout

Un impact très positif
Un impact plutôt positif

Un impact plutôt négatif
Un impact très négatif

Tout à fait d’accord
Plutôt d’accord

Plutôt pas d’accord
Pas du tout d’accord

10%

55%

23%

8%
4%

Avoir un contact humain différent
que dans une entreprise 37%

Rencontrer des personnes
qui partagent vos valeurs 36%

Pouvoir être dans un lieu
qui corresponde à vos valeurs 24%

Bénéficier de services
proches de chez vous 20%

Accéder à des services
que vous ne trouvez pas ailleurs 16%

Bénéficier de services gratuits
ou à des prix très bas 14%

Vous n’attendez rien
de particulier 18%

Afin de vous sentir utile 55%

Parce que vous avez
du temps libre 23%

Pour prendre des responsabilités 7%
Pour acquérir des compétences

professionnelles 6%
Afin de valoriser cette expérience

sur votre cv 4%

Une autre raison 4%

Pour défendre une cause
qui vous tient à cœur 40%

Pour pouvoir rencontrer des gens
et créer du lien social 35%

Total supérieur à 100%
car plusieurs réponses
possibles.

Total supérieur à 100%
car plusieurs réponses
possibles.

De plus en plus de personnes
se plaignent des services

sans chercher à comprendre
les contraintes de l’association

Les adhérents viennent
uniquement pour bénéficier

des activités sans proposer d’aide

Il est de plus en plus difficile
de trouver des bénévoles

Les demandes de services
augmentent mais les propositions

d’aide diminuent

Les adhérents participent
de moins en moins aux AG
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attendu par les associations 
caritatives. »

Qu’espérez-vous avec cette 
nouvelle fiscalité ?
« J’espère qu’on va avoir un 

autre élan de générosité qui va 
permettre de soutenir les 
finances de nos associations. Il 
y a des gens qui voudraient 
donner plus. Cette augmenta-
tion du plafond, nous l’espé-
rons, les y incitera… Le mon-
tant de cette défiscalisation en 
2024 était de 4,3 milliards 
d’euros, c’est autant de recet-
tes qui ne rentrent pas dans les 
comptes de l’État. Mais nous 
voulons continuer à encoura-
ger cette générosité qui a 
représenté en 2024 9,2 mil-
liards d’euros, à raison de 
3,8 milliards du côté des entre-
prises et 5,4 milliards pour les 
particuliers. Ce doublement 
du plafond est dans la discus-
sion sur le budget aujourd’hui 
et je ne pense pas, vu le con-
texte, que nos parlementaires 
vont revenir dessus. »

Comment aidez-vous 
les associations ?
«  Au-delà du rôle financier, il 

y a un rôle des pouvoirs pu-
blics de mettre en relation des 
acteurs locaux pour une 

meilleure synergie. Par exem-
ple, sur mon territoire (elle a 
été élue députée en Savoie, 
NDLR), une entreprise dans 
l’agroalimentaire est passée 
en société à mission car cela 
correspond à ses valeurs. Le 
patron est venu me voir pour 
me demander de le mettre en 
relation avec des associations 
qu’il pourrait soutenir à tra-
vers sa fondation, en l’occur-
rence en matière d’aide ali-
mentaire. »

Le nombre de bénévoles a 
baissé ces dernières 
années, même s’il y a une 
éclaircie aujourd’hui. Est-
ce préoccupant ?
« Bien sûr. Sans les associa-

tions, le pays n’aurait pas le 
même visage. Forcément, 
quand on voit l’engagement 
qui s’essouffle, des bénévoles 
qui vieillissent, il y a de quoi 
s’inquiéter. Ces dernières 
années, l’État a eu un œil 
bienveillant concernant une 
initiative parlementaire visant 
à consolider le statut des 
bénévoles, via la proposition 
de loi Bataillon. Nous avons 
notamment facilité le trans-
fert entre le compte profes-
sionnel de formation (CPF) et 

les heures de bénévolat. 
C’était une reconnaissance 
que l’engagement bénévole 
peut vous permettre de vous 
former davantage. Je note 
aussi des exonérations d’im-
pôts locaux pour les associa-
tions, notamment via la taxe 
d’habitation. On a également 
ouvert la possibilité par ce 
texte de dire qu’un salarié 
peut faire don de ses jours de 
repos sous forme monétisée à 
une association. »

Ne craignez-vous pas que le 
recul de l’âge de départ à la 
retraite ne réduise le 

● L’association 1901 déclarée
Elle est régie par la loi du 

1er juillet 1901 et acquiert la 
capacité juridique dès lors 
qu’elle a été rendue publique 
par ses fondateurs. Cette 
capacité juridique lui permet 
ainsi d’exercer toute action en 
justice tant en demande qu’en 
défense ; de recevoir des dons ; 
de bénéficier de subventions 
publiques ; de contracter un 
contrat d’assurance, de presta-
tions de services, et percevoir 
des cotisations.

● Mais aussi…
L’association reconnue 

d’utilité publique ; la junior 
association ; l’association “de 
fait” ou “non déclarée” ; l’asso-
ciation agréée ; l’association 
étrangère…

● Spécificités locales
Le droit local en Alsace-Mo-

selle ne contient aucune défi-
nition juridique précise des 
associations régies par la loi de 
1908. Par ailleurs, la procédu-
re de reconnaissance de la 
mission d’utilité publique est 
spécifique dans les trois dé-
partements de Moselle, du 
Haut-Rhin et du Bas-Rhin.

Repères Vous avez 
dit association ?

nombre de bénévoles ?
« C’est une inquiétude qui 

avait beaucoup été relevée par 
les opposants à la réforme des 
retraites, mais je ne l’ai pas 
observée pour l’instant. En 
général, il est assez rare que 
quelqu’un s’engage dans le 
milieu associatif seulement à 
la retraite. Souvent, l’engage-
ment associatif se fait avant. Il 
est encore trop tôt aussi pour 
avoir du recul sur le sujet. Je 
ne pense pas qu’il y ait de 
conséquences de mon point 
de vue, car on vieillit aussi en 
meilleure santé aujourd’hui. »

La ministre Marina Ferrari veut sanctuariser les crédits

La ministre Marina Ferrari espère créer un « élan de 
générosité » des Français.. Photo Sipa/Ugo Amez
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C’ est LE rendez-vous du 
monde associatif. Et 
c’est un événement 

EBRA, premier groupe de pres-
se français !

Créé en 2006, le Forum natio-
nal des associations et fonda-
tions est le rendez-vous annuel 
incontournable des acteurs du 
monde associatif, de la philan-
thropie et de l’économie sociale 
et solidaire (ESS). Installé au Pa-
lais des Congrès de Paris ce 
13 novembre, le « FNAF » réuni-
ra près de 5 000 participants 
venus de toute la France pour 
une journée de formations, de 
rencontres professionnelles et 
de partage de bonnes pratiques.

Organisé par les  é quip es 
d ’ E B R A  E v e n t s ,  l e  f o r u m 

s’adresse aux dirigeants et res-
ponsables d’associations et de 
fondations ainsi qu’aux parte-
naires publics et privés. Il offre 
l’opportunité d’actualiser leurs 
connaissances en matière de 
gestion associative, finance-
ment, fiscalité, communication 
ou gouvernance. Il permet de 
rencontrer les principaux ac-
teurs du secteur associatif à tra-
vers un espace d’exposition et 
de networking.

Le Forum s’articule autour de 

trois grands axes : valoriser 
l’économie sociale et solidaire, 
ses innovations et son rôle dans 
la société ; explorer les défis 
stratégiques du secteur et pro-
poser des solutions concrètes et 
directement actionnables pour 
le pilotage quotidien des asso-
ciations et fondations.

Une journée pour agir, coopé-
rer et innover. En rassemblant 
associations, fondations, mécè-
nes, financeurs, entreprises en-
gagées et experts, le FNAF crée 
un véritable écosystème de co-
opération au service de l’intérêt 
général. Il constitue un temps 
fort pour créer des synergies 
entre acteurs publics, privés et 
citoyens ; découvrir des outils, 
services et partenaires pour fai-
re progresser ses projets ; et 
renforcer les dynamiques col-
lectives en croisant les regards 
et les expériences.

Où et quand ? 
Jeudi 13 novembre 2025, de 
8 h 30 à 18 heures – Fermeture de 
l’accueil visiteurs à 17 h 30. Palais 
des Congrès de Paris – 2 Place de 
la Porte Maillot, 75017 Paris

Événement

Le grand rendez-vous national 
des associations, c’est très bientôt
À l’occasion du Forum natio-
nal des associations et fon-
dations qui se déroule ce 
13 novembre à Paris en par-
tenariat avec les titres du 
groupe EBRA, votre journal 
vous propose ce supplément 
exceptionnel, photographie 
du monde associatif français.

Ce 13 novembre, le monde 
associatif se retrouve à Paris 
pour une nouvelle édition du 
« FNAF ». Photo EBRA Events

Aux côtés des associations, les 
fondations représentent les au-
tres grands acteurs de la géné-
rosité tricolore. Souvent por-
tées par des entreprises ou par 
une ou plusieurs personnes 
physiques/morales de droit pri-
vé ou droit public, elles sont un 
levier essentiel de la philan-
thropie avec plus de 19 milliards 
de dotations.

L’an dernier, 3 000 étaient en 
fonctionnement en France et 
leur nombre a augmenté de 
32 % en dix ans. « Et les fonda-
teurs et fondatrices sont de plus 
en plus jeunes :  la  part  des 
moins de 35 ans a doublé en 
vingt ans », se réjouit Axelle Da-
vezac, directrice générale de la 
Fondation de France – qui hé-
berge à elle seule un millier de 
fondations. Mais elle reste très 
vigilante face à la conjoncture : 
crise du financement public, 
difficultés croissantes… « la gé-
nérosité est au rendez-vous 
mais les besoins augmentent ».

« Nous conservons une appro-
che très rationnelle et scientifi-
que pour que les dons soient le 
plus utile possible » insiste-t-el-
le tout en s’inquiétant du sort 

des fondations du secteur médi-
co-social mises à rude épreuve 
ces dernières années.

Lucide et exigeante, Axelle 
Davezac aspire à une organisa-
tion toujours plus forte des fon-
dations en France pour « qu’el-
les sortent leur silo,  ce qui 
constitue un frein aujourd’hui ». 
« Historiquement, les fonda-
tions s’installaient par les cau-
ses. Aujourd’hui, on cherche à 
travailler davantage sur le lien 
social et le vivre ensemble ». Le 
chantier est immense.
● F.V.R.

Générosité
Les fondations au cœur 
de notre société

Axelle Davezac, directrice 
générale de la Fondation de 
France. Photo Lucien Lung

477616200
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Environ 70 000 
associations se créent 
chaque année. Comment 
expliquer une telle 
vitalité ?
« Tout d’abord parce qu’il est 

très facile d’en créer une. La loi 
de 1901 ne pose que deux condi-
tions : être au moins deux et 
avoir un objet défini. C’est un 
modèle très souple offrant une 
immense liberté aux citoyens 
qui peuvent se rassembler au-
tour d’une cause leur tenant à 
cœur. Ils peuvent aussi organi-
ser leur action comme ils le sou-
haitent puisque ce sont les sta-
tuts de l’association qui fixent le 
règlement et le fonctionnement 
de la structure. Si autant d’asso-
ciations voient le jour, c’est aus-
si parce que leurs fondateurs 
cherchent à porter une cause et 
à retrouver un pouvoir d’agir. 
Dans une p ério de de cri s e 
démocratique, ces espaces 
d’engagement deviennent es-
sentiels pour élargir la partici-

pation et la représentation des 
citoyens. »

Les associations 
compensent-elles 
certaines lacunes de l’État ?
« Oui, incontestablement. El-

les prennent souvent le relais 
de l’État dans les domaines sani-
taire et social, notamment dans 
les territoires dépourvus de ser-
vices publics. Beaucoup bénéfi-
cient d’ailleurs de délégations 
de service public : elles agissent 
notamment dans le domaine de 
l’hébergement d’urgence, l’ac-
cueil des demandeurs d’asile, la 
protection de l’enfance, les Eh-
pad, les crèches, l’aide à domici-
le, le périscolaire…

« Mettre des 
pansements sur 
des problèmes 
mal traités 
par la puissance 
publique »
Certaines associations met-

tent aussi des pansements sur 
des problèmes qui sont mal trai-
tés par la puissance publique. 
C’est le cas des Restos du cœur. 

Coluche a lancé un appel à la gé-
nérosité car l’État n’était pas en 
mesure de répondre aux be-
soins alimentaires des plus dé-
munis. Enfin, d’autres associa-
tions vont explorer des champs 
qui sont laissés en friche. Com-
me par exemple “Aides” qui est 
mobilisée dans la lutte contre le 
sida en France. »

Dans un contexte de 
fractures sociales, les 
associations contribuent-
elles à retisser du lien ?
« Évidemment, car s’engager, 

c’est déjà sortir de soi-même. 
On rencontre d’autres bénévo-
les avec lesquels on n’a pas for-
cément d’affinités. Mais au nom 
d’un objectif commun, on ap-
prend à composer. On côtoie 
aussi les bénéficiaires de l’asso-
ciation. Tout cela crée du lien et 
du vivre-ensemble. »

Leur rôle est-il encore 
plus important dans les 
territoires peu peuplés ?
«  Oui.  Prenons l ’exemple 

d’une association qui organise 
le déplacement des personnes 

âgées sur un territoire rural. El-
le va leur permettre de faire des 
courses, de retrouver des amis 
pour jouer aux cartes… Bref, de 
leur offrir une vie sociale. Et 
dans certains territoires ru-
raux, les associations qui assu-
rent la distribution alimentaire 
représentent parfois le dernier 
rempart contre la pauvreté.

La confiance des Français 
envers le mouvement 
associatif augmente-t-elle 
à mesure que leur 
méfiance envers les 
institutions grandit ?
« La confiance dans les asso-

ciations ne baisse pas. Mais il y a 
encore du travail pour faire 
prendre conscience aux Fran-
çais qu’ils sont tous concernés 
par l’action associative. Il existe 
1 ,4  mil l ion d’ass o ciations, 
20 millions de bénévoles et 
67 millions de bénéficiaires de 
l’action associative. Autrement 
dit, chacun de nous a bénéficié 
de l’action d’une association à 
un moment de sa vie. S’engager 
dans l’une d’elles, c’est une fa-
çon concrète de participer à la 
vie collective et d’agir à son 
échelle. »
● Propos recueillis 
par Delphine Bancaud

Entretien avec Claire Thoury 

« Des espaces d’engagement essentiels »
Claire Thoury, présidente du 
Mouvement associatif, expli-
que la dynamique des asso-
ciations en France et leur 
rôle crucial dans la solidarité 
et la cohésion sociale.

Claire Thoury. Photo AFP/Pool/Aurelien Morissard

O ffrir une « continuité 
pédagogique », rompre 
l ’ i s o l e m e n t ,  m ê m e 

dans les pires moments, et mê-
me si l’envie n’y est plus. Gar-
der le lien avec la vie d’avant. 
Née à Nancy en 1991, l’Aide sco-
laire bénévole aux adolescents 
malades (Aiscobam) a fait ren-
trer l’enseignement secondaire 
à l’hôpital d’enfants du CHRU 
et au Centre psychothérapique 
de Nancy (CPN).

Jusqu’à sa création, les élèves 
de collège et lycée devaient 
suspendre leurs études ou se 
débrouiller avec leur établisse-

ment, alors que le suivi était as-
suré de la maternelle au CM2.

Depuis toujours, l’Éducation 
nationale accompagne les en-
fants malades. À Nancy, une 
cellule de l’académie est ainsi 
logée dans les murs du CHRU : 
l’école des enfants hospitalisés. 
L’unité se compose de six pro-
fesseurs et intervient auprès de 
150 à 200 élèves chaque année. 
L’école se fait dans les étages, 
en chambre le plus souvent, 
quand les enfants sont disponi-
bles.

Un fonctionnement similaire 
à celui du dispositif collège-ly-
cée à l’hôpital (DCLH) qui, lui, a 
vu le jour en 2012 sous l’impul-
sion de l’Aiscobam, liée depuis 
par une convention à l’Éduca-
tion nationale, au CHRU et au 
CPN. Jusqu’à cette alliance, l’as-
sociation comblait un manque 
avec un groupe d’enseignants 
bénévoles dont faisait partie 
Patricia Duchêne.

Professeur d’anglais, elle est 
aujourd’hui coordinatrice du 
DCLH et, par ailleurs, de l’APA-
DHE (Accompagnement péda-
gogique à domicile, à l’hôpital 
ou à l’école). Sa fonction ? Pilo-
ter les emplois du temps remis 
à jour deux fois par semaine, les 
adapter, aller à la rencontre des 
enfants et des familles, faire 
l’interface avec les équipes mé-
dicales…

Préserver l’égalité 
des chances

Ici, sept professeurs volontai-
res sont au planning. Ils dispen-
sent des cours en français, ma-
thématiques, anglais et EPS. Le 
DCLH compte également deux 
accompagnants d’élèves en si-
tuation de handicap (AESH). Au 
sein du dispositif, l’Aiscobam 
tient toujours son rôle en orga-
nisant des ateliers, en mettant à 
disposition des professeurs bé-
névoles pour les disciplines qui 

ne sont pas couvertes (histoire-
géographie, espagnol…). Grâce 
à eux, 300 heures de cours ont 
pu être délivrées cette année. 
Elles s’ajoutent aux 1 800 heu-
res des enseignants détachés. 
Quelque 400 élèves bénéfi-
cient ainsi de ce DCLH, chaque 
année. En juin, dix jeunes ont 
même passé leurs examens au 
sein de l’hôpital grâce à lui.

Une thérapie en plus pour Pa-
tricia Duchêne : « L’ambition 
est de ne pas ajouter la rupture 
avec la scolarité à la maladie. 
On leur doit cela, de rester un 
élève, de maintenir leurs chan-
ces de réussite. C’est préserver 

l’égalité des chances. » Une vi-
sion partagée par Mehdi Mo-
hraz, professeur d’histoire-géo 
et président de l’Aiscobam : 
« On ne mesure pas toujours 
l’importance de maintenir le 
lien avec l’extérieur lorsqu’on 
est à l’hôpital. On participe au 
soin. Et puis, notre credo, c’est 
amener une bienveillance qui 
va faire retomber le stress lié à 
cette impression d’éloigne-
ment de l’école ou la pression 
de la chose scolaire. » Une école 
sur mesure, accommodante, 
républicaine, en somme.
● À Nancy (Meurthe-et-Moselle), 
Thierry Fedrigo

Initiative 

À Nancy, collège et lycée 
s’invitent à l’hôpital
Dans les années 1990, l’Ais-
cobam a fait rentrer l’ensei-
gnement secondaire à l’hô-
pital d’enfants du CHRU de 
Nancy. Jusqu’à sa création, 
collégiens et lycéens mala-
des devaient suspendre leurs 
études ou se débrouiller 
avec leur établissement.

Medhi Mohraz, président de l’Aiscobam, et Patricia 
Duchêne, coordinatrice du dispositif collège-lycée à 
l’hôpital au CHRU de Nancy. Photo EBRA/Thierry Fedrigo
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Quelles sont vos actions 
prioritaires en France sur 
le terrain social ?
« Avec nos plus de 70 000 bé-

névoles et 17 000 salariés, nous 
avons de nombreuses missions 
mais le fil rouge est d’aller vers 
les personnes les plus vulnéra-
bles parce qu’elles ne viennent 
pas forcément vers nous. Cela 
passe par des maraudes dans la 
rue, des visites dans des squats 
et des campements mais aussi à 
travers le déploiement de ca-
mions soins afin d’aller vers des 

publics exclus du système qui 
ne vont pas se soigner. À cela 
s’ajoute l’aide alimentaire, très 
importante dans nos missions. »

Comment envisagez-vous 
le rôle de la Croix-Rouge 
pour préserver le lien 
social ?
« Cela se concrétise par du 

temps accordé à l’écoute des 
gens, et plus globalement des 
actions pour leur permettre de 
retrouver le chemin de l’auto-
nomie. On s’attache à travailler 

avec les autres associations lo-
cales afin d’éviter les doublons 
et intervenir dans la mesure du 
possible dans des zones blan-
ches. Et du côté des bénévoles, 
adhérer à une association, c’est 
déjà créer du lien social. »

Rencontrez-vous 
des difficultés de 
financement ?
« En quinze ans, les subven-

tions aux associations ont bais-
sé de 41 % en moyenne. À la 
Croix-Rouge, nous avons la 
chance d’avoir une santé robus-
te mais nous avons tout de mê-
me dû resserrer nos priorités 
autour de notre cœur d’action, 
la grande précarité. »

Travaillez-vous avec 
l’État à travers des 
délégations de service 
public (DSP) ?
« En DSP, nous proposons des 

crèches à destination des pu-
blics les plus modestes et pour 
les enfants en situation de han-

dicap. Mais en dehors de cela, 
nous sommes auxiliaires des 
pouvoirs publics dans le domai-
ne humanitaire, c’est-à-dire que 
nous venons en complémenta-
rité de l’État sur des missions 
spécifiques tant qu’elles corres-
pondent à nos principes et va-
leurs cardinales. Pendant le Co-
vid, nous avons été des relais 
pour les personnes en difficulté 
en allant pour elles à la pharma-
cie ou pour apporter des cour-
ses. Après le confinement, nous 
avons géré et mis en place des 
centres de vaccination. »

Avez-vous déjà refusé 
des missions ?
« Bien sûr, nous sommes une 

association indépendante. 
L’État nous a déjà demandé de 
venir en soutien lors d’évacua-
tions de campements par exem-
ple, mais nous avons décliné car  
nous avons estimé que cela ne 
correspondait pas à nos va-
leurs. »

Au total, 52 % du budget des 
MJC vient des subventions 
publiques et 48 % des res-
sources des activités propo-
sées. Parmi les subventions 
publiques, le bloc commu-
nal arrive en tête avec 
63,3 % de part des aides, 
viennent ensuite la CAF 
(16,8 %), l’État (10,1 %), les 
Départements (4,7) et les 
Régions (1,8 %).

En chiffres ▶ Les Villes 
alimentent leur budget

Le grand public vous 
connaît par vos 
interventions lors de crises 
humanitaires mondiales. 
La Croix-Rouge française 
est-elle allée en Ukraine et 
au Proche-Orient ?
« Les missions à l’étranger lors 

de crises majeures sont pilotées 
par le Comité international de la 
Croix-Rouge (CICR) et la Fédé-
ration internationale de la 
Croix-Rouge. Nous détachons 
nos volontaires selon les de-
mandes des États, en appui des 
sociétés Croix-Rouge et Crois-
sant-Rouge sur place. En ce mo-
ment, nous avons un pharma-
cien français à Gaza et une 
équipe en Cisjordanie. En Fran-
ce, au début de la guerre en 
Ukraine, nous avons accueilli 
dans des centres d’héberge-
ment près de 100 000 person-
nes ayant fui leur pays. »
● Propos recueillis 
par Sandrine Tran

Humanitaire

La Croix-Rouge, en première ligne contre la précarité
Médecin généraliste de for-
mation, ex-directrice de la 
santé et du bien-être person-
nel à l’OMS, Caroline Cross, 
présidente de la Croix-Rouge 
française depuis juin 2025 et 
originaire d’Annecy, revient 
sur l’importance du lien social 
maintenu par l’organisation 
sur le terrain via ses bénévo-
les et salariés. Entretien.

Caroline Cross. Ph. EBRA/S.T.

compris que je pouvais racon-
ter une histoire, faire parler des 
personnages, imaginer leur 
vie. » Elle en fait son métier. Et 
en 2020, c’est la consécration : 
Chloé Wary et Saison des roses 
remportent le prix du public au 
festival international de la ban-
de dessinée d’Angoulême.

Trouver un autre 
cercle social

Elle le dit sans sourciller, sans 
la MJC, sa vie aurait été toute au-
tre. Non seulement y a-t-elle 
trouvé sa vocation, mais elle y a 
découvert le vivre-ensemble, 
l’engagement et la citoyenneté. 
Car avec Suzanne, il y avait Yo-
lande, « qui était toujours là 
pour faire des crêpes à la cafété-
ria », Pascal, « le secrétaire qui 
était toujours posté à l’entrée du 
bâtiment »… et tous les autres 
profs qu’elle a rencontrés entre 
les cours de cirque ou de danse. 
« Ce sont des adultes qui vous 
mettent entre les mains des ou-
tils magiques pour faire des 
choses. » À cela s’ajoutent les 
jeunes des autres établisse-
ments de la commune et des vil-
les voisines, un « autre cercle so-
cial » que la famille et le collège.

Et c’est pour défendre la MJC 
qu’elle manifeste pour la pre-
mière fois en 2014, dénonçant le 
projet de fermeture de cette 
« institution locale d’environ 
3 000 adhérents », qui a fini par 
aboutir. La « geek du collège fan 
de manga et introvertie » trouve 
des adultes qui l’encouragent à 
être elle-même. « La MJC m’a 
permis d’exister », confie-t-elle, 
reconnaissante. C’est aussi en-
tre les murs de l’établissement 
qu’elle prend conscience des 
enjeux politiques et sociaux qui 
traversent le monde.

« L’individualisme 
est plus présent »

Le parcours de Chloé illustre 
toute la philosophie des MJC 
créées au lendemain de la Se-
conde Guerre mondiale. « Il fal-
lait donner une perspective aux 
jeunes », rappelle Jean-Yves Ma-
cé, président des MJC de Fran-
ce. Aujourd’hui, 1 000 structu-
re s  d’é ducation p opulaire 
émaillent le territoire : de 43 % 
en zone rurale et 25 % en quar-
tier  prioritaire  de  la  vi l le . 
« L’utopie portée initialement 
n’est pas révolue parce que les 
besoins d’émancipation de la 

jeunesse, la découverte d’au-
tres univers que le sien sont tou-
jours là, explique le président. 
Mais le contexte de la société a 
profondément changé : l’indivi-
dualisme est plus présent et 
tend à renvoyer chacun à une 
réussite individuelle, alors que 
nous prônons davantage une 
société plus ouverte sur les en-
jeux collectifs. » Car si demain 
s’écrit aujourd’hui, les MJC res-
tent un écrin républicain et soli-
daire qu’il faut s’attacher à pré-
server.
● Sandrine Tran

C hloé ne se souvient pas 
du premier jour où elle a 
passé les portes de la 

Maison des jeunes et de la cultu-
re (MJC) de Chilly-Mazarin (Es-
sonne). Elle devait avoir 5 ou 
6 ans, venait d’entrer en CP, ne 
connaissait de la culture que ce 
qui était proposé par l’écran de 
la télévision familiale à la fin des 
années 1990. Tout juste a-t-elle 
connaissance d’autres formes 
d’arts, avec la musique et la 
peinture, pratiquées le diman-
che dans la solitude par son pè-
re, comme l’exutoire à une se-
maine harassante.

Mais Chloé se souvient de Su-
zanne, sa prof d’arts plastiques à 
la MJC : « Je ne l’oublierai ja-
mais, c’est elle qui m’a appris à 
dessiner, nous a donné accès à la 
peinture aussi, elle nous a en-
couragés à continuer. » Et puis il 
y a le « déclic » à 13 ans et l’ins-
cription au premier cours de BD 
que propose l’association. « J’ai 

Les Maisons des jeunes et de 
la culture (MJC) sont un héri-
tage de la Seconde Guerre 
mondiale. Encore aujourd’hui, 
elles sont parfois le seul rem-
part avant un désert culturel 
qui ne cesse de grandir.

Jeunesse

Elle a découvert 
la BD grâce aux MJC

« La MJC m’a permis d’exister », souligne Chloé Wary. Elle est 
devenue une bédéiste à succès remportant le prix du public au 
Festival d’Angoulême en 2020. Photo DR
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C ela n’était jamais arrivé 
dans le Haut-Rhin. Pour 
la première fois depuis 

la création des Restos du cœur 
il y a quarante ans, le centre de 
Mulhouse – le plus important 
du département (1 252 familles 
y sont inscrites sur un total de 
3 300, soit 38 %) – a dû suspen-
dre, entre le 24 octobre et le 
17 novembre, ses distributions 
journalières de denrées, en rai-
son d’un cruel manque de bé-
névoles. Ils sont 80, quand il en 
faudrait près de 150.

Comme nombre d’associa-
tions caritatives, les Restos sont 
confrontés à la même problé-
matique depuis plusieurs an-
nées : d’un côté, le nombre de 
personnes bénéficiaires aug-
mente, de l’autre, le nombre de 
bénévoles s’étiole. Pour Natha-
lie Benhaida, la responsable du 
centre mulhousien, les raisons 
de cette « crise du bénévolat » 
sont multiples. Aux Restos 
comme ailleurs, le gros des 

Les Restos du cœur ont 
beau faire partie des asso-
ciations préférées des Fran-
çais, ils sont, comme l’en-
semble du monde associatif, 
confrontés à une diminu-
tion, voire à un manque 
cruel de bénévoles, mettant 
en péril leur mission. Exem-
ple dans le centre de Mul-
house (Haut-Rhin).

troupes de bénévoles est com-
posé de personnes retraitées 
qui, du fait du recul de l’âge de 
départ à la retraite, « s’engagent 
toujours plus tard ». Et puis 
c’est comme si, dans le monde 
d’après-Covid, quelque chose 
s’était cassé, avait changé tout 
du moins. « Les personnes à la 
retraite ont trouvé d’autres fa-
çons de s’occuper, d’être utiles. 
Elles prennent soin d’abord de 
leurs petits-enfants, par exem-
ple, et n’ont plus forcément en-
vie de s’engager dans quelque 
chose qui peut être stressant. »

« Un engagement pas 
suffisament reconnu »

« Aujourd’hui, le bénévolat, 
c’est un métier, affirme Natha-
lie Benhaida. Cela demande de 
vraies compétences, il faut 
savoir gérer de l’humain en si-
tuation de fragilité, c’est une 
responsabilité, il y a des con-
traintes horaires… » À Mulhou-
se, dans « la ville aux 130 natio-
nalités », la barrière de la langue 
peut encore compliquer la tâ-
che.

Alors, plutôt que de s’engager 
pour une à deux journées par 
semaine, comme cela était en-
core le cas il y a quelques an-
nées, les bénévoles s’engagent 
pour une demi-journée. « D’au-
tant, que cet engagement n’est 
pas suffisamment reconnu », 
estime la responsable. « La seu-
le chose que l’on peut faire, 
c’est un abandon de frais. » On 
parle d’abandon de frais lors-
qu’un bénévole fait don à l’as-
sociation des frais qui pour-
r a i e n t  l u i  ê t r e  d u s  –  d e 
transport, par exemple. Cela 

Services 

À Mulhouse, les Restos du cœur 
manquent de bras

Deux bénévoles rangent des denrées alimentaires aux Restos du cœur, à Mulhouse. 
Photo EBRA/Vincent Voegtlin

Assiste-t-on à un retour du 
bénévolat régulier hebdo-
madaire, si essentiel au bon 
fonctionnement des associa-
tions ? C’est en tout cas ce 
que montrent les derniers 
chiffres de Recherches & 
Solidarités, un réseau d’ex-
perts de la solidarité, qui 
publie tous les ans un baro-
mètre sur le bénévolat (*). 
Depuis les années 2010, on 

assistait à une baisse du 
bénévolat régulier au profit 
du développement d’un 
engagement ponctuel, no-
tamment dû à l’augmenta-
tion du nombre de jeunes 
bénévoles et au repli des 
seniors. « La crise du Covid 
avait accéléré le désengage-
ment des plus âgés, car ils 
étaient souvent davantage 
confinés que les autres. 
Certains ne sont jamais 
revenus dans leur associa-
tion », explique Cécile Bazin, 
déléguée générale de Re-
cherches & Solidarités.

En 2025, 13 millions de 
Français se déclarent béné-
voles dans une association et 
la courbe des bénévoles 
réguliers est repartie à la 
hausse. Ils étaient 9 % en 
2024, ils sont désormais 11 %, 
soit un peu plus de 5 millions 

de Français. « La tendance 
devra être confirmée dans 
les prochaines années, mais 
c’est une vraie lueur d’es-
poir, car les personnes qui 
s’engagent toutes les semai-
nes sont la colonne vertébra-
le des associations », se ré-
jouit Cécile Bazin. Parmi les 
personnes qui donnent du 
temps toutes les semaines, la 
plus forte progression s’ob-
serve chez les seniors, qui 
restent la tranche d’âge la 
plus engagée dans des asso-
ciations, la retraite leur 
offrant davantage de temps à 
consacrer au bénévolat.

Accueillir différemment 
les bénévoles

L’une des explications à ce 
regain du bénévolat régulier 
est à chercher du côté des 
actions mises en place par 

les associations. « Beaucoup 
de structures ont pris cons-
cience qu’il fallait accueillir 
différemment les bénévoles, 
en ayant des équipes dédiées 
à leur intégration, en diversi-
fiant leurs missions, en leur 
donnant des responsabilités 
progressives, adaptées au 
profil, aux disponibilités et 
aux envies de chacun. Se 
sentant bien accueillis et 
encouragés, les bénévoles 
donnent naturellement plus 
de temps. C’est bénéfique 
pour tout le monde », obser-
ve Cécile Bazin.

Pour augmenter encore 
leur vivier de bénévoles 
réguliers, les associations 
ont tout intérêt à « s’ouvrir 
aux moins diplômés », pour-
suit la déléguée générale de 
Recherches & Solidarités. 
Car une « fracture » existe 

ouvre droit à une réduction 
d’ impôts.  «  À condition de 
payer des impôts, et la majorité 
de nos bénévoles n’en payent 
pas », indique Nathalie Benhai-
da. 

Elle suggère : « On pourrait 
imaginer que l’État, les Villes, 
décident de la gratuité des 
transports en commun pour les 
p e r s o n n e s  b é n é v o l e s ,  o u 
qu’une fois dans l’année leur 
soit offert une entrée ou un ta-
rif réduit pour participer à tel 
événement, se rendre dans tel 
musée, telle piscine. » Pour el-
le, cela n’enlèverait rien à la no-
tion de bénévolat. Au contraire, 
cela pourrait permettre de ga-
rantir la pérennité d’associa-
tions en manque de bras.
● À Mulhouse (Haut-Rhin), 
Cécile Fellmann

entre les plus diplômés (au 
moins Bac +2), qui sont 57 % à 
se déclarer adhérent à une 
association, et les moins 
diplômés, qui ne sont que 
32 %. « Il y a des freins cultu-
rels, mais également des 
freins économiques à cause 
du coût de l’adhésion. Or, 
quand les moins diplômés 
s’engagent, ils sont les plus 
nombreux à devenir bénévo-
les réguliers et ont en retour 
tout à gagner à faire partie 
d’une association. »
● Charlotte Murat

(*) « La France bénévole 2025 » 
de Recherches & Solidarités et 
Coalta Formation, réalisée à 
partir d’une enquête confiée à 
l’Ifop, conduite début 2025 
auprès de 4 646 personnes de 
15 ans et plus, et complétée par 
plus de 20 000 témoignages de 
bénévoles.

Le retour tant espéré des bénévoles réguliers

11 %
En 2025, 11 % des Français 
étaient bénévoles 
réguliers, s’impliquant 
chaque semaine dans une 
association. C’est 2 points 
de pourcentage en plus 
qu’en 2024.

« Aujourd’hui, 
le bénévolat, c’est 
un métier. Il faut 
savoir gérer 
de l’humain, 
c’est une 
responsabilité »
Nathalie Benhaida, 
responsable du centre 
des Restos du cœur de 
Mulhouse (Haut-Rhin)
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Selon le Baromètre de la géné-
rosité, 9,2 milliards d’euros 
ont été versés en 2022 au 
profit d’organisations d’inté-
rêt général, dont 5,4 milliards 
par les particuliers et 3,8 mil-
liards par les entreprises. Une 
manne sur le point de se tarir ? 
Si on prend en compte l’infla-
tion, le montant des dons 
connaît une baisse continue 
depuis trois ans, alors qu’il 
avait fortement augmenté 
entre 2018 et 2021. 

▶ Des dons en 
baisse

« D’abord les associations em-
ployeuses, qui représentent la 
majorité des associations finan-
cées par la dépense publique. 
Les secteurs sanitaires et so-
ciaux sont aussi très fortement 
touchés : on a des alertes fortes 
qui remontent du monde du 
handicap. Celui de l’aide inter-
nationale a aussi été frappé par 
les choix français sur l’aide au 
développement et les change-
ments politiques aux États-
Unis, qui ont généré de très 
grosses coupes budgétaires. 
Beaucoup d’ONG françaises et 
européennes ont dû énormé-
ment réduire leurs activités. »

Quelles sont les causes de 
cette crise du financement ?

« Une baisse continue des sub-
ventions, à laquelle se substitue 
en partie la commande publi-
que. Cela génère un phénomè-
ne de concentration du finance-
ment vers  le s  plus  gross e s 
associations. Les autres ont 
beaucoup moins accès à la com-
mande publique, qui représen-
te aussi une lourde charge ad-
ministrative. S’y ajoutent les 
effets de l’inflation post-Covid, 
qui n’a pas vu les dépenses pu-
bliques augmenter en propor-
tion, et entraîné une hausse de 
la pauvreté. Les associations 
sont confrontées à un “effet ci-
seau” : pas plus d’argent, et des 
besoins sociaux en augmenta-
tion.  »

Vous parliez de substitu-
tion de la commande publi-
que à la subvention. Pour-
quoi cette bascule ?

« Elle s’explique principale-

ment par une acculturation 
progressive au droit de l’Union 
européenne, mais la France a 
aussi sa part de responsabilité. 
Le marché unique européen se 
fonde sur le principe de concur-
rence libre et non faussée, et ce 
principe s’appuie sur une forme 
de discrédit de la subvention, 
considérée comme déloyale. 
Les associations sont de plus en 
plus assimilées à des entrepri-
ses marchandes et lucratives. Il 
y a aussi toute une culture de 
marché qui s’est développée au-
tour de ces règles de concurren-
ce, et qui a déteint sur la politi-
que de financement associatif. »

Quelle place jouent les col-
lectivités dans le finance-

ment des associations ?
« Elles sont majoritaires dans 

la dépense publique associati-
ve. Le problème, c’est qu’elles 
sont très dépendantes des dota-
tions que l’État leur verse, et 
celles-ci baissent. Elles se re-
trouvent, aussi, soumises à 
l’“effet ciseau” de l’inflation et 
d’une baisse du financement. 
Beaucoup de collectivités qui 
ne veulent pas baisser les bud-
gets des associations vont y être 
obligées. »

L’importance économique 
du secteur associatif est-elle 
appréciée à sa juste valeur ?

« Il manque en effet quelque 
chose dans la reconnaissance 
de l’importance des associa-

En septembre 2023, les Res-
tos du cœur avaient tiré la 
sonnette d’alarme et révélé la 
fragilité financière du mon-
de associatif. Deux ans après, 
où en est-on ?

« La situation est catastrophi-
que. Beaucoup d’associations 
risquent d’être amenées à fer-
mer, ou à lancer des plans so-
ciaux. D’après notre dernière 
enquête, 9 % des associations 
employeuses sont aujourd’hui 
en plan de sauvegarde de l’em-
ploi, et 40 % nous annoncent 
vouloir réduire leurs effectifs. 
C’est inédit. Cela représente 
90 000 postes, sur les 186 000 
emplois en danger que l’Union 
des employeurs de l’économie 
sociale et solidaire (UDES) avait 
annoncés en début d’année. »

Quelles associations sont 
les plus fragiles ?

Co-rapporteur de l’avis sur le 
financement des associations 
rendu l’an dernier par le Con-
seil économique, social et 
environnemental (Cese) et 
également vice-président du 
Mouvement associatif, Martin 
Bobel alerte sur la santé éco-
nomique de ce milieu.

Finances 

« Beaucoup d’associations risquent 
d’être amenées à fermer »

Martin Bobel. Photo DR

Dans le monde associatif, 
l’argent n’est jamais une finali-
té, toujours un moyen (*). Pour 
autant, le mot n’est pas tabou, 
et certaines associations 
peuvent brasser des sommes 
considérables. Le budget de la 
Croix-Rouge française, avec 
ses 624 établissements et ses 
17 000 salariés, s’élevait à 
1,7 milliard d’euros en 2022. 
Sans compter la valeur, non 
comptabilisée, produite par 
ses 70 000 bénévoles.

Comme celui de l’entreprise, 
le monde associatif accuse 
d’énormes disparités. L’amica-
le locale des boulistes ou la 
troupe de théâtre amateur n’a 
évidemment pas les mêmes 

besoins qu’une ONG, la Ligue 
contre le cancer (106 millions) 
ou la Fédération française de 
football (300 millions). Et 
quand, en moyenne, le budget 
d’une association s’élève à 
7 000 euros lorsqu’elle n’a 
aucun salarié – ce qui est le cas 
de neuf structures sur dix –, il 
passe à 728 000 euros pour les 
associations employeuses.

Qui sont ces grandes associa-
tions ? Plus de la moitié œuvre 
dans le secteur de l’humanitai-
re, du social et de la santé. En 
2020, ce dernier pesait 
65,5 milliards d’euros, soit 
58 % du budget cumulé des 
associations en France, et plus 
de 56 % des emplois associa-

tifs. Exemple parmi d’autres : 
l’ADMR, premier réseau natio-
nal et associatif de service à la 
personne, qui emploie 94 000 
personnes et 78 000 bénévo-
les. L’enseignement, la forma-
tion et l’insertion n’arrivent 
qu’en deuxième position, avec 
un budget cumulé de l’ordre 
de 14,5 milliards d’euros.

Commandes publiques 
et participation des usagers

Cette disparité se retrouve 
au niveau des ressources. Les 
subventions publiques ne 
représentent plus que 20 % du 
budget des associations (**), 
contre un tiers en 2005. L’es-
sentiel de leurs ressources 

(65 %) provient de leurs recet-
tes d’activité, sous forme de 
commandes publiques (no-
tamment dans les secteurs 
humanitaire, social et sanitai-
re), ou de participation des 
usagers. Cette dernière peut 
représenter la moitié des 
ressources des petites associa-
tions dans les domaines de la 
culture, des loisirs, de la dé-
fense des droits et des grandes 
causes.

Les cotisations des membres 
ne représentent que 7 % du 
budget moyen, mais presque 
un tiers des ressources des 
petites associations sportives. 
Quant aux dons et au mécénat, 
leur impact est souvent limité, 

tions dans la société. Il y a sou-
vent une petite musique qui 
consiste à dire que, comme elles 
sont dépendantes de l’argent 
public, ce n’est pas de la vraie 
économie. Depuis le dernier 
rapport sénatorial sur les aides 
aux entreprises, je pense qu’on 
peut réviser un peu ce juge-
ment : tout un pan de l’écono-
mie de marché est aujourd’hui 
dépendant de la dépense publi-
que, ou des règles qu’on a cré-
ées pour solvabiliser ces activi-
tés. En France, les associations 
représentent 10 % de l’emploi 
privé et 3 % du PIB (113 milliards 
en 2020). Mais je pense que leur 
plus grande contribution est 
non monétaire. Si on devait cal-
culer l’apport non-marchand 
des associations dans l’écono-
mie, à mon avis, on dépasserait 
largement les 3 %. »
● Jean-Michel Lahire

de l’ordre de 5 %, hormis pour 
les petites associations huma-
nitaires et sociales dont ils 
peuvent assurer un quart du 
financement. C’est le cas 
typique de l’association repo-
sant exclusivement sur des 
bénévoles, et finançant des 
projets de développement ou 
de solidarité en France et à 
l’étranger.

(*) En Alsace-Moselle, les associa-
tions régies par la loi de 1908 
peuvent toutefois avoir un but 
lucratif, sous conditions. Elles ne 
peuvent notamment pas venir 
concurrencer une entreprise.
(**) « Paysage associatif français 
2023 », étude réalisée par Viviane 
Tchernonog et Lionel Prouteau.

Un modèle économique diversifié mais fragile

Les associations humanitaires et sociales concentrent les 
plus gros budgets, largement alimentés par la commande 
publique. En revanche, la situation peut se montrer critique 
pour les plus petites structures. Photo Sipa/Mourad Allili
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H andicap Internatio-
nal, c’était, il y a un an 
encore, 200 millions 

de personnes aidées à travers 
le monde, sur les 300 mil-
lions estimés « nécessitant 
des aides de bases, juste pour 
survivre… On arrivait à servir 
les deux tiers, en ne parlant là 
que de la partie humanitaire 
de nos activités, l’urgence, les 
vies sauvées. Maintenant, on 
n’arrive à servir plus qu’un 
tiers, 100 millions de gens », 
c o n s t a t e  M a n u e l  P a -
trouillard, directeur général 
de l’association. Fin 2024, 
c’était aussi 5 300 salariés 
dans le monde, dont 400 en 
France. À date, ils sont 1 300 
de moins.

30 millions d’euros 
en moins dans 

le budget en un an

Ce violent coup de frein, 
alors même que les besoins 
explosent à travers le monde, 
est la conséquence directe 
d’une abyssale chute des ai-
des publiques, enclenchée 
par le président des États-
Unis, Donald Trump.

L’ONG lyonnaise, présente 
dans une cinquantaine de 
pays, fonctionnait avec un 
budget de 275 millions d’eu-
ros en 2024. Elle doit faire 
avec 30 millions de moins en 
2025. Financée à 75 % par les 
aides publiques en provenan-
ce d’une cinquantaine de 
bailleurs, principalement les 
pays occidentaux, elle redou-

te que les autres financeurs 
s’engouffrent dans la brèche. 
Ceux-là mêmes qui ont lancé 
des cris d’orfraie lorsque Do-
nald Trump a torpillé l’Usaid 
(l’agence américaine pour le 
développement internatio-
nal).

Face à cela, Handicap Inter-
national  refus e «  de faire 
moins bien.  Le s a xe s que 
nous prenons sont de colla-
borer encore plus avec les au-
tres associations, agences des 
Nations unies, partenaires lo-
caux, pour lutter contre les 
duplications, essayer de mu-
tualiser. Nous voulons aussi 
faire monter en puissance les 
acteurs locaux pour qu’ils 
nous remplacent par mo-
ments sur le terrain ».

La société civile, 
indispensable à l’aide 

au développement

L’ultime piste sera peut-être 
de réduire les champs d’ac-
tion de l’association : « Il nous 
faudra faire des choix sur ce 
qui peut être conservé, colla-
boré avec un partenaire. Il y 
aura peut-être des abandons. 
Moins de dix ans en arrière, 
nous avons dû renoncer à nos 
actions sur la prévention rou-
tière, la plus importante cau-
se de handicap et de mortalité 
chez les jeunes de 15 à 25 ans 
dans le monde… »

Malgré le contexte, Manuel 
Patrouillard garde son ai-
guillon, « mieux vaut faire 
partie de la solution que du 
problème ». Et a des messages 
à faire passer : « Chacun peut, 
dans son quotidien, faire par-
tie de la solution. Rappeler 
aussi l’ importance fonda-
mentale de l’aide publique au 
développement et la capacité 
d e  l a  s o c i é t é  c i v i l e  à  l a 
déployer. La société civile 
permet l’impartialité, l’indé-
pendance, et elle est profon-
dément humaine. C’est le mo-
teur de nos collaborateurs. »
● À Lyon (Rhône), 
Émilie Charrel

Emploi

Handicap International refuse de 
« faire moins bien » malgré le contexte
Renforcer encore les colla-
borations internationales, 
faire monter en puissance 
les structures locales et 
devoir sans doute resserrer 
les thématiques… L’ONG 
lyonnaise aux milliers de 
salariés dans le monde 
trace son chemin dans la 
tempête budgétaire. S’ac-
crochant à l’idée que, quoi 
qu’il en soit, « mieux vaut 
faire partie de la solution 
que du problème ».

Manuel Patrouillard, directeur général de Handicap International depuis 2014 : 
« On appelle tous les lecteurs à faire partie de la solution. » Photo EBRA/Stéphane Guiochon

Il est des champs d’activité qui 
ne pourraient être couverts 
sans permanents, fonctions 
supports ou emplois directe-
ment liés aux missions des 
structures associatives dites 
employeuses. Parmi les quel-
que 160 000 associations de ce 
type en France, l’une des plus 
importantes est l’APF France 
handicap. Avec ses 15 000 
salariés, l’association qui 
emploie des aides à domicile et 
du personnel accompagnant 
se retrouve en première ligne 
des difficultés financières.

● 90 000 emplois menacés
« C’est une première dans 

toute l’histoire de l’APF France 
handicap, mais nous avons été 
contraints de lancer un plan 
de sauvegarde cette année. 
Quatre cents postes ont été 
supprimés. Cela représente 
tout de même 10 % de nos 
fonctions supports (adminis-
tratif, gestion, etc.). C’est 
énorme… », déplore Serge 
Widawski, directeur général 
de l’association. Le cas de cette 
dernière qui œuvre pour les 
paralysés et les personnes 
handicapées en France est 
loin d’être isolé. Près de 
90 000 emplois seraient ainsi 
menacés, rien que cette an-
née, selon le Mouvement 
associatif. Une association sur 
trois a réduit sa masse salaria-
le et 60 % d’entre elles envisa-
gent de le faire en 2026 (*). 

Mi-octobre, le Secours catholi-
que a ainsi annoncé le premier 
plan social de son histoire.

● Champ d’activité restreint
« La suppression de postes 

n’est même pas suffisante. 
Nous avons également dû faire 
des économies sur les frais de 
fonctionnement, l’immobi-
lier », regrette le dirigeant 
d’APF France handicap. Pour 
Serge Widawski, la baisse des 
subventions et l’absence de 
visibilité budgétaire ne sont 
pas les seules causes des diffi-
cultés financières du monde 
associatif.

Et si la restriction du champ 
d’activité n’est pas l’option 
choisie par la majorité des 
associations employeuses, 
certaines y sont contraintes. 
« Plutôt que de se séparer de 
salariés formés, motivés et par 
conséquent difficiles à rem-

placer lorsque la saison d’aide 
alimentaire le demande, cer-
taines structures préfèrent 
garder tous leurs permanents, 
mais restreindre l’accès à leurs 
aides et services. Et ce n’est 
pas mieux », affirme Sylvain 
Rigaud, du Réseau national 
des maisons des associations 
(RNMA).

Côté employeurs, l’analyse 
de la situation n’est pas plus 
optimiste : « La situation des 
associations employeuses va 
rapidement devenir catastro-
phique si rien ne se passe », 
déplore David Cluzeau, prési-
dent de l’Union des em-
ployeurs de l’économie sociale 
et solidaire (UDES). Le tissu 
associatif est par nature rési-
lient puisqu’il est justement 
confronté au quotidien aux 
difficultés sociales et que son 
modèle est essentiellement 
construit sur le bénévolat, 
mais « le nombre de liquida-
tions et de fermetures des 
petites associations va explo-
ser si l’on n’y prend pas gar-
de », complète le syndicaliste. 
500 ont déjà été prononcées 
cette année (*). « Nous assis-
tons à un plan social national à 
bas bruit », s’inquiète David 
Cluzeau.
● Boris Ivanoff

(*) Enquête réalisée par Hexopée 
pour le compte du Mouvement 
associatif, en septembre 2025, 
sur un panel de 4 037 dirigeants 
d’associations.

Le prix fort pour les associations employeuses

Photo illustration Sipa/Michel Gil

« Il nous faudra faire des choix 
sur ce qui peut être conservé, 
collaboré avec un partenaire. 
Il y aura peut-être des abandons »
Manuel Patrouillard, directeur général 
de Handicap International
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Chakib Hafiani, vous êtes 
président du Comité du 
secteur non-marchand et 
ESS au Conseil national de 
l’ordre des experts-
comptables. Quels défis le 
secteur associatif va-t-il, 
selon vous, devoir relever ?
« Dans le contexte actuel, le 

secteur associatif fait face à 
des enjeux cruciaux : un 
accroissement des besoins 
des populations vulnérables 
ou nécessitant des services 
sociaux spécifiques, la persis-
tance de difficultés économi-
ques qui augmente aussi bien 
la taille de cette population 
que la nature de ces services. 
Le “succès” des banques 
alimentaires en est une illus-
tration. »

Le monde associatif est-il 
impacté par l’instabilité 
politique actuelle ?
« Oui, il lui faut faire face à 

une baisse régulière des 
financements publics à 
l’échelle locale, régionale et 
nationale. Les incertitudes 
politiques actuelles et l’éché-
ance prochaine des élections 
municipales sont sources de 
vraies angoisses à l’interna-
tional. Ces financements ont 
fortement diminué, voire été 
totalement interrompus, y 
compris pour des conven-
tions déjà en cours (comme 
celles de l’Agence des États-
Unis pour le développement 
international/Usaid). Cette 
situation s’accompagne d’un 
manque de visibilité quant 
aux financements pérennes. »

On a l’impression que les 
associations sont de plus 
en plus soumises aux lois 
du marché…
« Avec une montée des 

logiques de marché, les asso-
ciations doivent en effet de 

plus en plus répondre à des 
appels à projets ou des com-
mandes publiques, ce qui les 
pousse à adopter des modèles 
de gestion plus concurren-
tiels. De même, une inflation 
et des coûts croissants impac-
tent directement les charges 
des associations, notamment 
des charges de personnel, de 
logistique, des locaux… »

En quoi les experts-
comptables 
accompagnent-ils le 
monde associatif ?
« On est passé d’une logique 

de données financières du 
passé à une logique d’antici-
pation du futur proche et de 
maîtrise des enjeux de finan-
cements, de conformité et de 
redevabilité y compris de 
responsabilité sociétale des 
entreprises (RSE) pour ren-
forcer/concourir à un modèle 
économique durable. Et il 

existe beaucoup de possibili-
tés comme l’accompagne-
ment pour la valorisation des 
contributions volontaires : 
c’est la valorisation du travail 
des bénévoles qui ne génère 
pas ou peu de flux financiers ; 
la sécurisation juridique et 
fiscale des ressources des 
associations ; l’élaboration du 
contrat d’engagement répu-
blicain ; l’accompagnement à 
la fiscalisation de certaines 
activités ; l’accompagnement 
dans les demandes de finan-
cements (appels à projet, 
réponses aux marchés pu-
blics…) ; l’aide dans la diversi-
fication des ressources et de 
la politique de mécénat ; la 
définition du régime fiscal et 
social des dirigeants ; l’assis-
tance à la restructuration, 
accord de partenariat, rap-
prochement, fusion ; l’accom-
pagnement à la labellisation 

qui est une reconnaissance 
de qualité pour les dona-
teurs ; l’accompagnement 
pour la mise ne place de la 
facture électronique, ou 
encore la définition et mise 
en œuvre de la politique RSO 
et mesure d’impact. Bref, il 
existe une multitude de pos-
sibilités. »
● Propos recueillis par F. V.-R.

Pour Chakib Hafiani, « le secteur associatif 
fait face à des enjeux cruciaux »

Chakib Hafiani. Photo DR

Pourquoi vous impliquer 
dans le Forum national des 
associations et fondations ?
« Premier mécène privé de 

France, nous sommes heureux 
d’être encore aux côtés des as-
sociations à travers le forum. 
D’abord, parce que le Crédit 
Mutuel (*) partage de nombreu-
ses valeurs avec le monde asso-
ciatif. Nos caisses locales repo-
sent sur l’engagement de nos 
élus bénévoles et de nos sala-
riés au service de nos sociétai-
res et clients. La deuxième rai-
son, c’est que nous avons fait le 
choix dans notre plan stratégi-
que, en notre qualité d’entre-
prise à mission, d’accompagner 
les associations engagées pour 
l’environnement et la société. 
Les partenariats locaux avec les 
associations sont une vraie for-
ce d’autant plus qu’ils sont déci-
dés au niveau de la caisse locale 
de Crédit Mutuel. »

Quel budget y consacrez-

vous chaque année et par 
quels canaux est-il alloué ?
« Nous y consacrons 105 mil-

lions d’euros cette année, avec 
un accompagnement allant des 
petits partenariats de quelques 
centaines d’euros jusqu’à des 
engagements de plusieurs mil-
lions d’euros sur des program-
mes avec de grandes ONG. 
Entre les deux, il y a des associa-
tions de plus ou moins grande 
taille. Nous intervenons aussi 
par le biais de nos deux fonda-
tions sur les thématiques des 
territoires, de la solidarité (dont 
l’aide alimentaire), l’environne-
ment, et dans la lutte contre l’il-
lettrisme. »

« Mieux 
on forme 
le bénévole, plus 
il pourra être 
efficace dans 
son action »

Vous avez le sentiment 
que le monde associatif 
souffre ?
« Il souffre, c’est certain, en 

raison notamment des coupes 
budgétaires de la part de l’État 

et des collectivités. J’insiste à ce 
titre sur un point : il faut faire 
très attention parce que réduire 
le soutien à ces associations 
peut avoir des conséquences 
graves. Lorsqu’on soutient une 
association, le montant qui est 
investi est bonifié par l’action 
des bénévoles. Réduire les ai-
des publiques aux associations 
est donc contre-productif et 
coûteux à long terme pour 
l’État. […] Chaque euro investi 
dans un club sportif local génè-
re plus de 16 euros sur le terri-

toire. […] Un bénévole, c’est 
quoi ? Étymologiquement, c’est 
celui qui veut apporter du bien. 
Veillons à ce qu’il puisse conti-
nuer. Et nous devons l’aider à se 
former. »

À quoi doit-on mieux 
former les dirigeants 
associatifs ?
« À la communication, au juri-

dique, à la gestion, à l’anima-
tion... Mieux on forme le béné-
vole, plus il pourra être efficace 
dans son action. »

Lequel des rôles que vous 

avez occupés dans le 
monde associatif a été pour 
vous le plus stimulant, le 
plus épanouissant ?
« Ah, c’était à la fois intéres-

sant quand j’étais dirigeant 
d’un petit club sportif dans le 
nord de l’Alsace que lorsque j’ai 
eu des responsabilités au plan 
national, en tant que président 
bénévole de la Fédération fran-
çaise de cyclisme !  J’encourage 
toujours à s’engager dans une 
activité bénévole parce qu’elle 
crée des contacts, apporte une 
richesse de vie sociale. »

Vous appelez les 
entreprises à prendre leur 
part au lien social. 
Comment ?
« Lorsqu’on a initié le Dividen-

de sociétal, auquel on attribue 
15 % de notre résultat net en fa-
veur d’actions d’intérêt géné-
ral, nous espérions ouvrir la 
voie. Heureusement, l’engage-
ment des entreprises s’accroît 
chaque année… Mais pas assez 
significativement pour se sub-
stituer au retrait des pouvoirs 
publics. C’est donc une respon-
sabilité collective pour la survie 
de notre modèle de société. »
● Fabrice Veysseyre-Redon

(*)  Actionnaire du groupe EBRA, 
dont fait partie votre journal

Partenariat 

Daniel Baal : « L’activité bénévole 
apporte une richesse de vie sociale »

Pour Daniel Baal (debout à droite), l’engagement associatif est 
un atout indéniable pour la vie professionnelle. Photo DR

Le président du Crédit Mutuel, 
premier mécène privé des 
associations, réaffirme sa 
volonté de soutenir le bénévo-
lat grâce aux partenariats et à 
la formation et encourage les 
entreprises à contribuer à la 
préservation du lien social.
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Car dans les milieux ruraux 
qui ne bénéficient pas toujours 
de complexe sportif, le rugby 
et le football ont une place de 
choix. Et les associations qui 
les font vivre endossent un rôle 
qui va au-delà de la discipline. 
« C’est souvent auprès d’elles 
qu’on va retrouver la vie du vil-
lage le dimanche. Elles jouent 
un rôle de lien social, de main-
tien d’activité très important, 
elles forgent une identité com-
mune », décrypte Thomas Mei-
gnan, qui a étudié les liens en-
tre clubs sportifs et territoires.

Selon le chercheur en géo-
graphie, il faut néanmoins dis-
tinguer le rôle du tissu associa-
tif dans les campagnes et celui 

dans les villes. Antoine Dupont 
et les futurs grands de ce mon-
de ont vocation à vite rejoindre 
les milieux urbains. « Dans les 
villes, le but est de former des 
bons joueurs parce qu’on y ar-
rive avec une volonté de ni-
veau sportif plus élevé. Dans 
les clubs ruraux, quand il y a 
des équipes de jeunes, c’est 
avec l’ambition de les intégrer 
localement. Former des bons 
joueurs, ça reste secondaire. »

La fusion des assos, 
une « dilution » 

de l’identité

Surtout, dans les territoires 
reculés, les moyens manquent 

souvent, qu’ils soient finan-
ciers ou humains. Les collecti-
vités, principaux soutiens bud-
gétaires, tentent tant bien que 
mal de colmater les baisses de 
crédits de l’État (313 millions 
d’euros en 2024 à 293,9 en 
2025 pour le budget « Dévelop-
pement des pratiques sporti-
ves » de l’Agence nationale du 
sport). Et forcément, certaines 
associations sportives dispa-
raissent ou fusionnent, ayant 
pour effet « de diluer l’identité 
des villages et des clubs, qui 
parfois étaient rivaux avant de 
fusionner, déroule Thomas 
Meignan. Des fois, ça se passe 
bien, parfois ça termine en di-
vorce. »

Mais cette dynamique renfor-
ce aussi l’entraide entre les 
parents et les bénévoles. « Tu es 
reconnaissant envers ces per-
sonnes-là, témoignait dans Ca-
viar Magazine Lucas Tousart, 
ancien joueur de l’Olympique 
lyonnais, qui a commencé le 
football à Rignac (Aveyron). 
Dans un village, soit tu joues au 
foot, soit tu joues au foot, tu es 
obligé si tu veux être avec tes 
potes. Il y a moins de joueurs, 
moins de moyens mais une su-
per ambiance et des gens for-
midables. C’est l’école de l’hu-
milité. »

L’humilité, la solidarité et 
souvent le rayonnement du po-
tentiel et du vivier sportif fran-
çais. Ce n’est pas le Magnoac FC 
qui dira le contraire : grâce à 
l’effet Dupont, le club compte 
400 abonnements dans un vil-
lage de… 800 habitants.
● Antonin Deslandes

À  Castelnau-Magnoac, 
toute petite bourgade 
coincée entre Toulouse 

et Pau, le rugby est roi. Et fai-
seur de roi. Le club local, le Ma-
gnoac FC, a adoubé il y a près 
de quinze ans un certain Antoi-
ne Dupont, désormais star pla-
nétaire et capitaine des Bleus, 
devenant un des exemples de 
ce tissu associatif sportif de 
près de 360 000 entités qui ré-
vèle les talents hexagonaux de 
demain.

Dans le cas du demi de mêlée, 
c’est aussi et surtout une his-
toire de famille. « Mon oncle et 
mon grand-oncle ont été prési-
dents du club, racontait Du-
pont à Sud Ouest en 2021. Mes 
grands-parents étaient spon-
sors avec leur hôtel : ils fai-
saient à manger, lavaient les 
maillots au sous-sol. Les di-
manches, je mangeais chez eux 
et j’allais ensuite voir le match 
des seniors. On jouait dans l’en-
but, on finissait plein de boue 
sans avoir réellement regardé 
la rencontre, mais je n’en man-
quais pas une. »

Les près de 360 000 associa-
tions sportives, vectrices d’une 
identité forte en milieu urbain 
comme rural, continuent de 
faire germer les talents de 
demain. Même si, dans les 
territoires les plus reculés, le 
lien social créé par le sport est 
bousculé faute de moyens.

Sports 

Du lien social à l’esprit d’équipe
-19,1 M €
En un an, le budget de 
l’Agence nationale du sport 
dédié au développement de 
la pratique sportive a baissé 
de près de 19 millions 
d’euros (293,9 M en 2025 
contre 313 M en 2024) et de 
37,7 M par rapport à 2023.

Col de la Muzelle (Isère), 
2 600 mètres d’altitude. Deux 
chamois détalent quand Lio-
nel Besson et son équipe 
parviennent après 2 h 30 
d’effort à ce sommet du GR54. 
Le haut chemin perce la mer 
de nuages. Ses petites mains 
entrent dans la lumière. Dans 
le raide pierrier final, les 
marques blanche et rouge 
matérialisant le tour des 
Écrins, tendent à s’effacer avec 
le temps. « Alors tous les trois 
ans, on repasse pour, au be-
soin, refaire la peinture qui 
jalonne régulièrement le 
sentier tous les 150 mètres. » 
Voire en rajouter. « Dans les 
secteurs techniques, on rap-
proche les repères pour que le 
randonneur puisse évoluer à 
vue. » Histoire d’éviter qu’il se 
perde dans le brouillard.

Comme Lionel, ils sont 9 700 
baliseurs assermentés de la 
Fédération française de ran-
donnée pédestre qui veille sur 

226 000 km de sentiers, dont 
114 500 km de GR® et GR® de 
Pays ( jaune et rouge). Un 
bataillon en hausse de 10 % 
depuis le Covid, révélateur du 
bond de la rando. « Nous 
œuvrons quotidiennement 
pour le sport le plus pratiqué 
en France avec 27 millions 
d’adeptes », assure Germain 
Vandeneeckhoutte, coordina-
teur en Isère.

Le mystère des repères
Le comité du « 38 » dispose 

d’un des réseaux bénévoles les 
plus actifs, parcourant 
4 000 km chaque année pour 
du balisage, du contrôle ou de 
la collecte d’infos afin de 
réactualiser les topos-guides. 
Et Lionel est l’un des plus 
capés, ayant reçu une forma-
tion ad hoc. En ce jeudi d’octo-
bre, avec huit compagnons, le 
baliseur en chef achève le 
marquage entamé cet été sur 
l’autre versant, secteur fré-

quenté du parc national.
« À 62 ans, je fais chuter la 

moyenne d’âge », sourit cet 
ex-commercial, venu au bali-
sage à la retraite. Comme la 
plupart. Tempes grises mais 
cœur en or, disponibles en 
semaine. « On a tous la caisse », 
précise Lionel, après six heu-

res à rejalonner 5,8 kilomètres 
sur 1 300 m de dénivelé. « Para-
doxalement, je préfère mar-
cher hors sentier », observe ce 
référent qui aime tracer sa 
route. « Toujours fourré en 
montagne, le balisage me 
donne une bonne excuse. » 
Isabelle, elle, a eu la révélation 

au salon de la rando à Lyon, 
apprenant que la Fédération 
recrutait. « L’occasion de 
rendre à cette activité ce qu’el-
le m’a apporté. Ces marques 
ont toujours été un mystère 
depuis l’enfance. »

Alors, elle s’est levée aux 
aurores, pour monter dans le 
minibus, depuis Grenoble. 
Avec Lionel et les autres, au 
hameau de Valsenestre, à 
1 h 30 de route aux confins de 
l’Isère, ils se sont équipés du 
tablier, panoplie du baliseur, 
pour ranger pinceaux, brosses 
et boucharde, marteau clouté 
qui gomme la vieille peinture. 
Et de s’en revenir à la nuit. Le 
balisage est une œuvre à la 
Sisyphe, tout au long de l’an-
née. « Seule l’arrivée de la 
neige vient l’interrompre », 
commente Lionel qui songe 
déjà à sa prochaine mission, 
avant la trêve hivernale et les 
joies du ski.
● En Isère, Antoine Chandellier

Baliser les sentiers et mener les randonneurs au sommet

Ici avec Lise et Alissa, Lionel Besson arpente le sentier menant 
au col de la Muzelle (Isère) pour parfaire le balisage. 
Photo EBRA/Bertrand Riotord

Le week-end, notamment en milieu rural, les événements sportifs jouent un rôle 
de marqueur social. Photo EBRA/Hélène Delarroqua



13Forum national des associations & fondations  Jeudi 6 novembre 2025
 

D u grand écran à la scè-
ne, du livre à la main, ce 
sont des associations 

qui rappellent que la culture 
ne s’offre pas seulement à ceux 
qui peuvent y accéder facile-
ment : elle se construit, pa-
tiemment, avec ceux qui refu-
sent qu’elle soit un privilège. 
Grâce à elles, la culture reste ce 
qu’elle doit être : un espace 
commun, vivant, partagé.

● Cinéma
« C’est beau le cinéma, quand 

tout le monde peut y aller. » La 
phrase pourrait être de Pagnol. 
Elle résume bien l’esprit de 
Culture Relax qui, pour fêter 
ses 20 ans, a organisé les 11 et 
12 octobre l’événement “Tous 
ensemble au cinéma”.  Ce mot – 
ensemble – résume tout leur 
combat. Dans des centaines de 
salles, une avant-première du 
film Marcel et Monsieur Pagnol 
de Sylvain Chomet, à 5 euros, 
sans pub ni volume agressif : 
un moment simple, ouvert, 
joyeux.

Depuis 2005, l’association et 

son réseau de bénévoles mili-
tent pour que la séance de ci-
néma devienne une sortie 
ordinaire. Amar Nafa, son délé-
gué général, le dit sans détour : 
« Pour les personnes atteintes 
de troubles et leurs accompa-
gnants, ces séances ont un 
goût de normalité : ils vont dé-
sormais au cinéma comme 
tout le monde. Avec tout le 
monde. Ce côté banal est vrai-
ment important. Ces specta-
teurs n’ont plus à justifier leur 
présence ou à s’excuser d’exis-
ter. »

Mais la route est encore lon-
gue. Juste avant Cannes, le 
Collectif Handicaps, qui fédère 
54 associations nationales re-
présentatives des personnes 
en situation de handicap, de 
leur famille et des proches ai-
dants, a alerté : « Trop peu de 
films sont accessibles. Même 
les films qui disposent d’une 
version accessible ne sont que 
rarement projetés, et souvent 
à des horaires contraignants. »

Le Portail de l’audiodescrip-
tion, lancé en février par le mi-
nistère de la Culture, le Centre 
national du cinéma (CNC) et les 
associations d’usagers, tente 
de pallier le manque, avec son 
catalogue de plus de 2 800 
films audiodécrits. « Malgré ce-
la, l’accessibilité reste l’excep-
tion, jamais la règle », déplore 
le collectif.

● Spectacle
Même défi sur les planches. 

Dans les théâtres et opéras, Ac-
cès Culture agit depuis plus de 
30 ans pour ouvrir la scène à 
tous les publics. L’association 
collabore aujourd’hui avec 
plus de 150 lieux en France. Ré-
sultat : lors de la saison 2023-
2024, 208 représentations ont 
été audiodécrites, 88 adaptées 
en langue des signes. Ici, l’au-
diodescription devient un art : 
décrire la mise en scène, les 
gestes, les lumières, dans les si-
lences du spectacle. Les comé-
diens signants, sourds et en-
t e n d a n t s ,  t r a d u i s e n t  l e s 

émotions en langue des signes. 
Les surtitres, synchronisés en 
direct, donnent vie aux voix 
off, à la musique, aux bruits du 
plateau. Le public, mêlé, parta-
ge les mêmes rires, les mêmes 
silences. Le handicap s’efface 
derrière le plaisir d’être là.

● Littérature
L’inclusion se lit aussi du 

bout des doigts. À Toulouse, le 
Centre de transcription et 
d’édition en braille (CTEB), as-
sociation créée dans les années 
1980, transforme chaque an-
née des dizaines d’ouvrages, 
des classiques aux romans, 

Inclusion 

La culture, ensemble et pour tous
Ce sont des associations de 
la main tendue et de l’en-
traide. Elles sont nombreu-
ses et essentielles dans le 
combat – car c’en est un – 
pour ouvrir l’accès à la 
culture aux personnes en 
situation de handicap.

Malgré les efforts de certaines associations, comme Culture 
Relax, le Collectif Handicaps alerte sur le fait qu’encore 
« trop peu de films sont accessibles ».
Photo illustration Canva

C’est Jean-Guilhem Robert, 
amoureux des vieilles pierres 
et rêveur depuis l’enfance, qui 
a redonné vie à une ancienne 
ferme du XVIIIe siècle à Belle-
herbe, petit village du Doubs. 
Avec l’aide de ses amis de 
l’association Méteil, il trans-
forme peu à peu l’ancienne 
grange familiale en salle de 
spectacle. Le projet prend son 
envol pendant la crise sanitai-
re, et dès le coup d’envoi de la 
reprise culturelle, le lieu 
attire curieux, passionnés et 
artistes.

D’une capacité de 200 per-
sonnes, L’Échappatoire se 
distingue par son ambiance 
conviviale et sa débrouillardi-
se. Rien n’est laissé au hasard : 
la régie trône au-dessus du 
bar, la loge est une salle à 
manger, et chaque recoin a 
trouvé son utilité. Dehors, les 

vaches montbéliardes brou-
tent à deux pas de ceux qui 
viennent écouter du bon son 
ou savourer un repas entre 
deux concerts.

« Faire découvrir aux gens 
des univers musicaux »

Plus qu’un lieu, c’est une 
dynamique. Celle d’une équi-
pe de bénévoles passionnés, 
menés par “Jean-Guy” et son 
complice Patou Lamy, le 
programmateur. Ensemble, 
ils font vivre un agenda musi-
cal exigeant, éclectique, dans 
le plus pur esprit associatif. 
« J’adore faire découvrir aux 
gens des univers musicaux 
qui sont accessibles. Si on ne 
connaît pas, on peut adhérer, 
c’est ça qui est intéressant », 
confie Patou. « On se trouve 
dans une zone rurale, donc on 
peut aller dans la facilité à 

faire des groupes de reprises, 
il y a plein d’artistes qui font 
ça très bien mais ce n’est pas 
mon kif. »

« On a toujours été dans le 
partage, explique Jean-Guy, 
et à un moment, on s’est dit : 
“pourquoi ne pas organiser 
nos propres événements ?” 
Puisque jusque-là, on avait 
organisé quelques soirées 
épiques dans des lieux atypi-
ques. C’était top, mais ça 
demandait une énergie de 
fou ! » Et le succès est au ren-
dez-vous car un autre modèle 
est possible, sans pression 
commerciale et sans démesu-
re. « Ça marche parce que le 
public répond », explique le 
duo, de concert.

Cette année, onze dates ont 
été ou sont bookées, d’autres 
vont peut-être s’ajouter puis-
que Méteil a reçu… 400 de-

mandes pour 2025. C’est 
autant la démarche que la 
qualité de la programmation 
qui a poussé Ben à faire deux 
fois le trajet entre Pontarlier 
et Belleherbe (une heure de 
route tout de même) : « C’est 
un endroit qui est assez in-
croyable, intimiste et très 
chaleureux. Il y a quelque 
chose qui se passe entre les 
membres de l’asso, les béné-

comme ceux en lice pour les 
grands prix littéraires, Gon-
court, Femina, Médicis. Cette 
saison, La Maison vide de Lau-
rent Mauvignier (à qui a été dé-
cerné le prix Goncourt mardi 4 
novembre), Kolkhoze d’Emma-
nuel Carrère ou Vertu et Rosa-
linde d’Anne Serre ont rejoint 
les rayons en braille.

Chaque adaptation coûte en-
viron 700 euros, mais les livres 
s ont  vendus autour d’une 
vingtaine d’euros aux lecteurs. 
Depuis 2025, le CTEB édite 
aussi  des albums jeunesse 
combinant braille et grands ca-
ractères, pour que voyants et 
non-voyants puissent lire en-
semble. Avec plus de 2 000  ti-
tres disponibles, l’association 
prouve qu’on peut conjuguer 
exigence littéraire et accessibi-
lité.
● Nathalie Chifflet

voles, les artistes, le public… 
T’es au milieu de nulle part, 
un endroit magnifique 
d’ailleurs, et tu passes des 
moments géniaux. Tu y vas 
parce que t’aimes la musique 
mais aussi pour soutenir ce 
type d’initiative. » Une nouvel-
le preuve que culture et rura-
lité ne sont pas incompatibles.
● À Belleherbe (Doubs), 
Anthony Laurent

Dans un village du Doubs, 
la musique a son “Échappatoire”

Jean-Guilhem et Patou, les deux chevilles ouvrières 
de L’Échappatoire. Photo EBRA/Bertrand Joliot

700
Adapter un livre pour les 
malvoyants, mission que se 
donne le Centre de 
transcription et d’édition en 
braille, coûte environ 
700 euros. Cette association 
toulousaine compte environ 
2 000 livres adaptés.



14 Jeudi 6 novembre 2025
 Forum national des associations & fondations  

Pendant les Trente Glorieu-
ses, les autorités ne man-
quaient pas de projets d’amé-
nagement pour « tirer l’Alsace 
vers le haut » : grandes sta-
tions touristiques dans le 
massif vosgien, chapelet 
d’usines le long du Rhin et 
barreaux routiers réguliers 
les reliant à la plaine ouverte à 
l’urbanisation, enfin création 
de golfs pour offrir une « pa-
renthèse verte ». L’industrie 
triomphante n’a pas emballé 
tout le monde : dès 1965, l’As-
sociation fédérative régionale 
pour la protection de la natu-
re (AFRPN), qui deviendra 

F in octobre, les autorités 
interdisaient la consom-
mation d’eau p otable 

dans une commune des Vosges 
en raison d’une trop forte con-
centration de PFAS – ces pol-
luants éternels nocifs pour la 
santé. Si les relevés montraient 
une pollution dès le mois de 
juin, ce n’est qu’après l’alerte 
d’associations que les autorités 
ont pris des mesures… quatre 
mois plus tard. Les exemples si-
milaires sont nombreux, et ré-
guliers.

« Quand on tape assez fort, ça 
débouche sur des avancées lé-
gislatives, de meilleurs contrô-
les, des interdictions. Même si 
ça peut mettre du temps », 
relève François Veillerette, 
porte-parole de Générations 
futures. Depuis trente ans, l’as-
sociation a contribué à révéler à 
l’échelle locale et nationale de 
nombreuses affaires de pollu-
tion des eaux ou des sols, d’at-
teinte à la biodiversité…

« Un contre-pouvoir 
face aux industriels »

« Dans un monde idéal, il y au-
rait des politiques systémati-
ques, conscientes de la nécessi-
té de lutter contre la pollution, 
le changement climatique, 
d’informer les citoyens de ma-

Alsace Nature en 1991, s’est 
demandé pourquoi la remar-
quable forêt alluviale bordant 
le Rhin n’était pas considérée 
autrement qu’une réserve 
foncière pour l’industrie.

Pionnière dans son genre en 
France, l’AFRPN a fédéré les 
premières générations de 
lanceurs d’alerte, s’est ap-
puyée sur un réseau associatif 
très dense, s’est nourrie de 
l’inclination de l’Allemagne 
voisine pour l’écologie nais-
sante et a brossé un tableau 
toujours plus précis des en-
jeux écologiques régionaux. 
Dans les années qui ont suivi 

nière transparente. Mais le 
monde n’est pas parfait, donc 
heureusement que les associa-
tions de protection de l’envi-
ronnement jouent un rôle de 
contre-pouvoir face aux indus-
triels. On accomplit une mis-
sion de service public », estime 

sa création, elle a soutenu ou 
provoqué pléthore d’initiati-
ves nouvelles, comme la 
création du tout premier 
Conservatoire des sites alsa-
ciens en 1975.

L’une des premières ZAD 
de France

En 1974, la création de l’une 
des premières ZAD (zone à 
défendre) de France (après le 
Larzac), à Marckolsheim, s’est 
concrétisée par l’occupation 
du site d’une future usine à 
plomb par des centaines de 
militants soucieux des enjeux 
de pollution et du maintien de 

François Veillerette. Sans l’ac-
tion d’ONG, à l’instar des vidéos 
chocs de L214, de nombreux 
scandales environnementaux 
et sanitaires n’auraient en effet 
jamais été révélés.

Ce contre-pouvoir, c’est éga-
lement l’information du public, 

la forêt rhénane séculaire. 
L’événement a permis aux 
écologistes alsaciens d’acqué-
rir une légitimité et de peser 
dans le débat.

« Ce que l’on gagne n’est 
jamais acquis, relativise ce-
pendant Maurice Wintz, 
ancien président d’Alsace 
Nature. On voit souvent réap-
paraître des projets qui re-
mettent des acquis en cause, 
même si nous avons contri-
bué à changer le regard sur la 
nature. Nous plaidions pour 
une lecture globale des pro-
jets d’aménagement qui ne 
s’arrête pas aux premiers 

là où, en matière climatique et 
environnementale, « les don-
nées sont souvent peu accessi-
bles, voire inexistantes », assure 
François Veillerette. Les exem-
ples sont là aussi nombreux, à 
l’image du Réseau Sentinelle 
de France Nature Environne-
ment, qui encourage les béné-
voles à signaler les atteintes à 
l’environnement et à la biodi-
versité, et produit une base car-
tographique.

Des lanceurs d’alerte 
criminalisés

Et depui s  plus de dix  ans 
maintenant, les comptages de 
la Ligue de Protection des oi-
seaux et des milliers de bénévo-
les sont repris par les scientifi-
ques et les ministères pour 
alerter sur le déclin de la biodi-
versité. Des missions de grande 
importance, lorsque les attein-
tes signalées peuvent avoir de 
graves conséquences en ter-
mes de santé publique ou de 
biodiversité.

Malgré ce rôle essentiel, les 
associations environnementa-
les souffrent, comme les autres, 
de diminutions drastiques des 
subventions depuis plusieurs 
années. Mais elles sont beau-
coup plus attaquées. Industri-
els, syndicats agricoles, grou-
pes agroalimentaires…

« Depuis qu’on s’est lancé en 

effets, mais dans la confronta-
tion perpétuelle entre écolo-
gie et développement, nous 
avons toujours joué les boucs 
émissaires ou les emmerdeurs 
utiles. »

En l’espace de soixante ans, 
Alsace Nature s’est ainsi illus-
trée dans de nombreux com-
bats, parmi lesquels la lutte 
contre l’enfouissement de 
déchets ultimes sur le site 
Stocamine à Wittelsheim près 
de Mulhouse, le contourne-
ment ouest de Strasbourg ou 
encore la potabilité de l’eau.
● À Strasbourg (Bas-Rhin), 
Jean-François Ott

2023, le nombre d’attaques 
contre les lanceurs d’alerte a 
augmenté de 20 % par an », indi-
que Laura Paquemar, respon-
sable de programme à Climate 
Whistleblowers. Son associa-
tion, qui épaule les lanceurs 
d’alerte environnementaux 
dans leurs démarches juridi-
ques, observe depuis plusieurs 
années « une criminalisation de 
la protection de l’environne-
ment, qu’il s’agisse des activis-
tes ou des associations ».

« Les procédures-bâillons se 
multiplient, remarque-t-elle, 
désignant ces procédures judi-
ciaires simplement destinées à 
intimider les associations. Mais 
elles sont longues, coûteuses. 
Elles servent juste à gagner du 
temps, et épuiser les lanceurs 
d’alerte. » Heureusement, en 
France, ces derniers bénéfi-
cient d’une réglementation 
particulièrement protectrice, 
remarque Laura Paquemar. Ce 
qui n’empêche pas les intimida-
tions. « Des agriculteurs sont 
même venus manifester devant 
chez moi avec des tracteurs, se 
rappelle François Veillerette. 
Ces actes d’intimidation, cette 
pression, ce n’est pas toléra-
ble. » Mais, note-t-il, alors que le 
bénévolat en faveur de l’envi-
ronnement augmente, « ça 
montre que nos actions ont un 
réel impact ! »
● Juliette Mitoyen

Environnement

Ces sentinelles capitales de la nature
En matière de pollution et 
de protection de la nature, 
de nombreuses associations 
alertent les citoyens sur les 
risques sanitaires et environ-
nementaux. Un rôle essen-
tiel lorsque l’État n’est pas 
au rendez-vous, mais pour 
lequel les ONG sont souvent 
insuffisamment reconnues, 
et régulièrement attaquées.

Alsace Nature, pionnière du militantisme écologique

Une manifestation pour la défense de l’environnement et 
plus particulièrement de la forêt rhénane (ci-dessous) a 
réuni 2 000 personnes le 9 octobre 1976 à Strasbourg. 
Photos d’archives EBRA/Jacques Weiss et Valérie Wackenheim

« Les procédures-bâillons 
se multiplient. Mais elles sont 
longues, coûteuses, et servent 
à épuiser les lanceurs d’alerte »
Laura Paquemar, responsable de programme 
à Climate Whistleblowers
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association. » En l’espèce, le cas 
le plus retentissant des trente 
dernières années reste bien évi-
demment celui de Jacques Cro-
zemarie, condamné en 2000 à 
quatre ans de prison ferme 
pour avoir ponctionné, à son 
profit, dans les dons de l’Asso-
ciation de la recherche contre le 
cancer qu’il présidait.

« Un lien direct 
avec les faits »

Dans le cas d’un enrichisse-
ment personnel ou d’une faute 
directement imputable au diri-
geant, l’engagement de sa res-
ponsabilité pénale semble évi-
dent. Mais qu’en est-il en cas de 
faute d’un bénévole ? La répon-
se doit être étudiée au cas par 
cas. « Cela dépend du type de 
contrat » qui lie la personne mi-
se en cause et la structure asso-
ciative, rappelle Me Christidis. 
« Si c’est juste du bénévolat, 
sans contrat, il peut être com-
pliqué d’engager la responsabi-
lité de l’association. Il faut un 

lien hiérarchique. »
Prenons le cas d’un accident 

de la route, au cours d’une sor-
tie en minibus organisée par 
une structure associative. « Il 
faut voir si le conducteur était 
en lien avec l’association, ou 
est-ce que c’était une société 
annexe ? Si c’est ce deuxième 
cas et que le conducteur est res-
ponsable, l’association sera mi-
se totalement hors de cause, 
ajoute l’avocate parisienne. En 
revanche, il peut y avoir une 
responsabilité de la personne 
morale qui peut être retenue s’il 
y a une faute d’organisation, par 
exemple si l’on n’a pas vérifié le 
permis de conduire du conduc-
teur, et seulement s’il y a un lien 
direct avec les faits. »

Sur ce point, c’est l’article 121-3 
du Code pénal qui sert de bous-
sole pour tous ceux qui sont à la 
tête d’une association. Le délit 
est constitué, explique le texte, 
« en cas de faute d’imprudence, 
de négligence ou de manque-
ment à une obligation de pru-
dence ou de sécurité prévue par 

C’ est l’une des craintes 
de tous ceux qui se re-
trouvent à la tête d’une 

structure associative. Est-ce 
que cette fonction, et les res-
ponsabilités qui en découlent, 
peuvent m’amener au tribunal ? 
La réponse, un peu abrupte, est 
oui. Notamment sur le volet pé-
nal, où la responsabilité du diri-
geant d’une association se rap-
proche de celle d’un patron 
d’entreprise. « Ce sont les mê-
mes obligations qui pèsent sur 
toutes les structures, même si 
ce ne sont pas forcément les 
mêmes qualifications qui sont 
retenues, expose Me Helena 
Christidis, avocate pénaliste au 
barreau de Paris. Par exemple, 
on parlera d’abus de biens so-
ciaux pour une entreprise, et 
d’abus de confiance pour une 

Que risque un dirigeant d’asso-
ciation face à la justice pénale ? 
Les responsabilités sont réel-
les, mais les mises en causes au 
pénal sont strictement enca-
drées par la loi..

la loi ou le règlement, s’il est éta-
bli que l’auteur des faits n’a pas 
accompli les diligences norma-
les compte tenu, le cas échéant, 
de la nature de ses missions ou 
de ses fonctions, de ses compé-
tences ainsi que du pouvoir et 
des moyens dont il disposait ». 
En clair, le dirigeant d’associa-
tion est tenu de prendre toutes 
les précautions nécessaires 
pour éviter tout incident dans 
le cadre des manifestations or-
ganisées par son organisation. 
Cela peut aussi être un subor-

donné, dans le cas où une délé-
gation de pouvoir a été établie – 
ce qui peut être le cas dans les 
grosses structures.

Quand un événement indési-
rable survient et que les forces 
de l’ordre ou la justice sont mo-
bilisées, c’est le parquet local 
c o m p é t e n t  ( l a  p l u p a r t  d u 
temps) qui sera chargé d’éva-
luer les poursuites à entrepren-
dre. Les faits les plus graves 
finiront devant le tribunal cor-
rectionnel.
● Aurélien Poivret

Justice

Une responsabilité pénale à ne 
pas négliger pour les dirigeants

Un tribunal correctionnel peut juger de la responsabilité 
d’un dirigeant d’association en cas de faute directe mais aussi 
en cas d’un manquement dû à sa fonction. Photo Sipa/Michel Gile

477616900
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Avec 1,6 million d’associations actives et 5833 fondations et fonds de dotation,
la France affiche un dynamisme associatif unique. Décryptage en données.

Sources : Fondation de France, France générosités, ministère de l’Economie, ministère des Sports, de la Jeunesse et de la Vie associative, Recherches et Solidarités Infographie Pierre-Loïc Mattler et Sandrine Tran

Les types d’association Un secteur économique

Le profil des adhérents

Les associations en France

Sur 100 hommes,
47 sont engagés.

47% Sur 100 femmes,
39 adhèrent
à une association.

39%

9% des salariés du privé
travaillent pour une
association, soit 1,9
million de personnes.

153 120 associations
sont employeuses.

53 milliards de financement public global en 2023
(État + collectivités). Cela inclut les subventions,
les tarifications, les délégations de service public, etc.
8,5 milliards de subventions versées par l’État en 2024.

La masse salariale
représente 51,2 milliards
d’euros (+3,9% en 2024).

En moyenne, 7 salariées
sur 10 sont des femmes.

Autres

Action sociale

Arts et culture

Associations
de fait

non déclarées

Fondations
et fonds
de dotation

5833

Taux d’adhésion à une association, selon le diplôme
Aucun diplôme

ou enseignement
primaire 29% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

BEPC,
CAP, BEP 32%

Niveau bac 37%

Bac +2 47%
Supérieur
à Bac +2 57%

Taux d’adhésion
à une association,
par tranche d’âge

ANS 70 et +64-6960-6450-5935-4925-3415-24

100%

90%

80%

70%

50%

60%

44% 47%
41%

34%
39%

46% 49%

Répartition par secteur
des associations

Sport

Culture

Loisirs

Enseignement
Activités
économiques

Défense
des droits

Humanitaire,
social, santé

1,6
million

d’associations
actives

24,1%

21%

19,6%

12,7%

11,8%
6,3%

4,4%

Répartition par secteur des
fondations et fonds de dotations

Santé et
recherche médicale

Éducation
et formation

Environnement 5833
fondations

25%

19%

15%
14%

8%

19%

Loi 1901
1,9 million

(1,6 million actives)

NB: les associations peuvent être de plusieurs types

Agréées
par un
ministère
300000

Reconnues
d’utilité
publique
1952

Cultuelles
(loi 1905)
2622

Sous droit
local

(Alsace-Moselle)
45000 à 65000


